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MUNICIPALITÉ DE SAINT-CALIXTE

SÉANCE ORDINAIRE DU 9 SEPTEMBRE 2024 À 19 H

Séance ordinaire du Conseil Municipal de la Municipalité de Saint-Calixte, pour être tenue le
9 septembre 2024 à 19 h, à la mezzanine de la salle Guy St-Onge, avec la présence du public.

ORDRE DU JOUR

OUVERTURE DE LA SÉANCE1.

Ouverture de la séance

Moment de recueillement

Première période de questions
Adoption de l'ordre du jour
Adoption des procès-verbaux

1.1

1.2

1.3

1.4

1.5

ADMINISTRATION GÉNÉRALE2.

2.1 Administration

Chèques émis, dépôts directs émis, paiements Internet et transferts bancaires
Comptes à payer et dépôts directs
Chambre de Commerce - Tournoi de Golf

MRC de Montcalm - Événement Caritatif aux profits du centre de pédiatrie sociale
de Lanaudière

Demande de retrait du constat #300307024

Amendement à la résolution 2024-03-11-064 (Subvention au projet de construction
d'une RPA de la Coop de solidarité "Au cœur des collines" .
Dons et subventions - CALACS Coup de cœur
Autorisation et signature de la convention d'aide financière relative à l'octroi à la
Municipalité par le ministère des Affaires municipales et de l'Habitation dans le
cadre du Volet 2 - du Programme d'infrastructures municipales d'eau (PRIMEAU)
2023

2.1.1

2.1.2

2.1.3

2.1.4

2.1.5

2.1.6

2.1.7

2.1.8

Ressources humaines

Résolution entérinant le renouvellement du régime d'assurance collective des

employés cadres
Résolution entérinant la nomination officielle de Mme Marion Fortin au poste de

directrice de la bibliothèque, des arts et de la culture

2.2

2.2,1

2.2.2

Présentation, dépôt et avis de motion2.3

Dépôt de rapports, documents, requêtes

SÉCURITÉ PUBLIQUE

2.4

3.

TRANSPORT VOIRIE4.

Programme d'aide à la voirie locale - Volet Entretien Année - 2024 - Dossier #
KDU86698

Programme d'aide à la voirie locale - Volet Projets particuliers d'amélioration,
circonscription électorale de Rousseau - Dossier #VAD26693 - 63055 (14) -
20240417-019

Programme d'aide à la voirie locale - Volet Projets particuliers d'amélioration,
circonscription électorale de Rousseau - Dossier #LHT23368 - 63055 (14) -
20240417-019

Acceptation finale des travaux de construction de la rue Envolée des Mésanges
phase 1 et 2

4.1

4.2

4.3

4.4

SERVICES TECHNIQUES5.

Réception définitive dans le cadre du projet du surpresseur Duvalière, projet P-
2022-001

Acceptation provisoire des travaux de pavage 2024 pour la rue Beaudry
Adjudication du contrat de pavage pour la piste cyclable de la rue Beauchamps
(phase 1)

5.1

5.2

5,3
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Adjudication du contrat pour l'achat de 4 débitmètres munis de systèmes de
transmission de données sans fils dans le cadre du projet de réfection de la route
335.

Adjudication du contrat pour le lignage de la piste cyclable de la rue Beauchamps

Achat de ponceaux dans le cadre des réparations requises à la suite des pluies
diluviennes du 9 août 2024

5.4

5.5

5.6

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT

Demande de dérogation mineure numéro 2024-013 concernant le 505-505, rue Pagé
Demande de dérogation mineure numéro 2024-014 concernant le futur lot 6 636
969, rue Alexandre

Demande de dérogation mineure numéro 2024-015 concernant le futur lot 6 590

040, rue Beaudry

Autorisation et signature du protocole d'entente pour la construction de la phase 2
du Domaine de la Grande-Ourse

Adoption d'un règlement - règlement numéro 759-2024 ayant pour objet de
remplacer les annexes A et M du règlement 900-2010 sur la circulation routière
Adoption d'un règlement - règlement numéro 760-2024 sur la construction de rues
et les ententes relatives aux travaux municipaux

6.

6.1

6.2

6.3

6.4

6.5

6.6

LOISIRS ET CULTURE ET BIBLIOTHÈQUE7.

Bibliothèque

Augmentation des heures d’ouverture de la bibliothèque municipale

7.1

7.1.1

Communication7.2

7.3 Loisirs

Subvention - Gratuité de la Salle Guy St-Onge pour les aînés

Adjudication du contrat d’achat pour les décorations de Noël pour la Municipalité
Autorisation de dépôt de demande au Programme d'assistance financière aux
initiatives locales et régionales en matière d'activité physique et de plein air
(PAFILR)

7.3.1

7.3.2

7.3.3

8. VARIA

DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS9.

CLÔTURE DE LA SÉANCE10.



PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE MONTCALM

MUNICIPALITÉ DE SAINT-CALIXTE

RÈGLEMENT N®759-2024, AYANT POUR OBJET DE REMPLACER LES ANNEXES A ET M DU
RÈGLEMENT 900-2010 SUR LA CIRCULATION ROUTIÈRE

N’ de

résolution ou

annotation
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Calixte a adopté le règlement numéro 900-2010,
afin de contrôler la circulation et le stationnement sur son territoire;

ATTENDU QU'il est de son pouvoir de modifier ses règlements, afin d'assurer

adéquatement la sécurité des citoyens sur le territoire de la Municipalité de Saint-Calixte;

ATTENDU QUE La Municipalité modifie ces annexes, afin de sécuriser certaines rues où les
véhicules stationnés créent une obstruction et règlement les panneaux d'arrêt;

ATTENDU QU'UN avis de motion a été donné et qu'un projet de règlement a dûment été

présenté lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 12 août 2024;

EN CONSÉQUENCE,

IL EST PROPOSÉ PAR:

APPUYÉ PAR:

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS SUITE AU VOTE :

Que la Municipalité de Saint-Calixte adopte le présent règlement à toutes fins que de droit
et qu'il soit décrété, statué et ordonné ce qui suit par le présent règlement;

Le préambule du présent de règlement fait partie intégrante pour valoir à
toutes fins que de droit.

ARTICLE 1 :

L'annexe "A" du règlement 900-2010, est remplacée par l'annexe "A" Les

panneaux d'arrêts obligatoires, ci-jointe au présent règlement, pour en
faire partie intégrante.

ARTICLE 2 :

L'annexe "M" du règlement 900-2010, est remplacée par l'annexe "M" Les

stationnements municipaux, ci-jointe au présent règlement, pour en faire

partie intégrante.

ARTICLE 3 :

Le présent projet de règlement entre en vigueur conformément à la Loi.ARTICLE 4:

ADOPTÉ À SAINT-CALIXTE CE 9E JOUR DE SEPTEMBRE 2024.

Michel Jasmin, Maire

Mathieu-Charles LeBlanc, ing., Directeur général et

greffier-trésorier

Procédures :

Avis de motion : 12 août 2024

Projet de règiement : 12 août 2024

Adoption du règlement : 9 septembre 2024

Avis de promulgation :

Règlement n“759-24



MUNICIPALITÉ DE SAINT-CALIXTE

RÈGLEMENT #759-2024

ANNEXE A

LES PANNEAUX D'ARRÊTS OBLIGATOIRES

Annotation ou

amendement NOM DE LA RUE EMPLACEMENT

335 INTERSECTION PRINCIPALE

INTERSECTION 10^ RANG335

lière AVENUE BEAUDRY INTERSECTION ROUTE 335

lière AVENUE BEAUDRY INTERSECTION BEAUDRY

1ère AVENUE BEAUPORT INTERSECTION BEAUPORT

lière AVENUE LAC PINET INTERSECTION CH. LAC PINET

Hère AVENUE LAC VERT INTERSECTION PIGEON

lière AVENUE LOYER INTERSECTION DE LA PLAGE

lière AVENUE OPÉRA INTERSECTION AVENUE OPÉRA

lière AVENUE SÉNÉCHAL INTERSECTION SÉNÉCHAL

2e AVENUE BEAUDRY INTERSECTION BEAUDRY

2e AVENUE BEAUVOIR INTERSECTION LAC BEAUVOiE

2e AVENUE LAC VERT INTERSECTION PIGEON

2e AVENUE LAC VERT INTERSECTION DES SAPINS

2e AVENUE LOYER INTERSECTION CHEVALIER

3e AVENUE BEAUVOIR INTERSECTION LAC BEAUVOIR (du)

INTERSECTION PIGEON3e AVENUE LAC VERT

3e AVENUE LOYER INTERSECTION CHEVALIER

3e AVENUE OPÉRA INTERSECTION AVENUE OPÉRA

INTERSECTION AVENUE LAC OPERA3e AVENUE OPERA

4 (rang)

4 (rang)

INTERSECTION ROUTE 335

4 (rang)

INTERSECTION BEAUDRY4e AVENUE BEAUDRY

INTERSECTION LAVERTU5e AVENUE LAVERTU

5e AVENUE OPÉRA INTERSECTION AVENUE OPÉRA

5e AVENUE OPÉRA INTERSECTION AVENUE LAC OPÉRA

6 (rang)

6 (rang)

6 (rang)

INTERSECTION LAVOIE

INTERSECTION LAC RAYMOND

INTERSECTION ROUTE 335

6e AVENUE BEAUDRY INTERSECTION BEAUDRY

7e AVENUE OPÉRA INTERSECTION AVENUE OPERA

7e AVENUE OPÉRA INTERSECTION AVENUE LAC OPERA

O (rang est)

G (rang ouest)

INTERSECTION ROUTE 335

INTERSECTION RAOUL-GAUTHIER
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8 (rang ouest) INTERSECTION ROUTE 335

8e AVENUE BEAUDRY INTERSECTION BEAUDRY

9e AVENUE OPÉRA INTERSECTION AVENUE OPÉRA

9e AVENUE OPÉRA INTERSECTIONAVENUE LAC OPÉRA

10 (rang)

10 (rang)

10 (rang)

INTERSECTION DESROCHERS

INTERSECTION GAGNON

INTERSECTION ROUTE 335

10e AVENUEBEAUDRY INTERSECTION BEAUDRY

INTERSECTION AVENUE OPÉRAlie AVENUE OPERA

lie AVENUE OPÉRA INTERSECTION AVE. LAC OPÉRA

ABBOT INTERSECTION DE LA CROIX

INTERSECTION MONTÉE PINETADAM

AIGLES (des) INTERSECTION 4^ RANG

INTERSECTION ROUTE 335ALEXANDRE

ALEXANDRIA INTERSECTION MONTEE CASINO

ANCIENNE 65 INTERSECTION ROUTE 335

INTERSECTION AVENUE OPÉRAANCIENNE 65

ANCOLIES (des) INTERSECTION BELLEFEUILLE

INTERSEaiON DENISEANDRE

ANDRÉ INTERSECTION LANGLOIS

INTERSECTION DES ÉCUREUILSANDRE GAGNON

ANDRÉ GAGNON INTERSECTION ROUTE 335

INTERSECTION DONALDANGELINE

INTERSECTION BRIENANNE

INTERSECTION DE LA BATTEUSEANNE

INTERSECTION MONTEE PINETANTOINE-MANTHA

INTERSECTION ROUTE 335ANTOINE-MANTHA

INTERSECTION DUVALIÈRE OUESTAQUEDUC (de I')

INTERSEaiON 6^ RANGARTISANT (de 1')

ARTISTES (des) INTERSECTION BEAUCHAMPS

ARTISTES (des) INTERSEaiON JUTRAS

INTERSEaiON DODONAUDREY

INTERSEaiON ROUTE 335AUMONT

INTERSEaiON MONTÉE CASINOAURORE

INTERSEaiON ROSEAUTEUIL

INTERSEaiON ROUTE 335AUTEUIL

AVENTURE (de I') INTERSEaiON MOULIN ROUGE

BARRAGE (du) INTERSEaiON PAPILLON

INTERSEaiON MONGEAU (montée)BASSIN DUFRENE(du)
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INTERSECTION ANNE/CHEMIN BOISÉ-DU-CERFBATTEUSE (de la)

BATTEUSE (de la)

BATTEUSE (de la)

INTERSECTION PHILIPON

INTERSECTION ROUTE 335

lière AVE. BEAUPORTINTERSECTIONBEAUBIEN

INTERSECTION DES ARTISTESBEAUCHAMPS

INTERSECTION MORINBEAUCHAMPS

INTERSECTION PRATTBEAUCHAMPS

INTERSECTION ROUTE 335BEAUCHAMPS

INTERSECTION ROUTE 335BEAUDRY

INTERSECTION BEAUDRYBEAUDRY

INTERSECTION MONTÉE PINETBEAUPORT

BEAUPRÉ INTERSECTION ROUTE 335

INTERSECTION DES CEDRESBEL AUTOMNE

INTERSECTION DES PINSBEL AUTOMNE

INTERSECTION 4^ RANGBELAND

INTERSECTION CH. CHAMPAGNEBELGO

INTERSECTION MONTÉE PINETBELLECHASSE

INTERSECTION 6' RANGBELLEFEUILLE

BELLERIVE INTERSECTION CHEMIN LAC-BOB

INTERSECTION CONDOR (du)BELLEVUE

INTERSECTION TAILLONBELLEVUE

INTERSECTION LAC CHEVRUEILBENJAMIN

INTERSECTION MONTÉE CRÉPEAUBERNARD

INTERSECTION DANIELLEBENOIT

INTERSECTION ALEXANDREBINETTE

BOIS (du) INTERSECTION ROUTE 335

INTERSECTION DES ÉRABLESBOIS-FRANC

BOIS-FRANC INTERSECTION BELAUTOMNE

BOISÉ (chemin)

BOISÉ (chemin)

BOISÉ-DE-CERFS

INTERSECTION DES ECUREUILS

INTERSECTION CHEMIN DU LAC-BOB

BATTEUSE (de la)INTERSECTION

BOISE-DE-CERFS INTERSECTION PHILIPON

10^ RANGBOISJOLY INTERSECTION

MONTÉE CRÉPEAUBOISVERT INTERSECTION

BONHEUR (du) INTERSEaiON LABRECQUE

BOUCHARD INTERSECTION BEAUCHAMPS

BOUCHARD INTERSECTION GERTRUDE

DES ÉPINETTTESBOULEAUX (des) INTERSECTION

10^ RANGBOURBONNAIS INTERSECTION
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BOURBONNAIS INTERSECTION MICHEL ET SYLVAIN

INTERSECTION MONTÉE CRÉPEAUBRETON (du)

BRIEN INTERSECTION DE LA BATTEUSE

BRIEN INTERSECTION ROUTE 335

BRISES (des) INTERSECTION LAFOND

BRISES (des) INTERSECTION RIVIERA

BRISES (des) INTERSECTION DE LA PLAGE

INTERSECTION MONTÉE CRÉPEAUBRUNANTE (de la)

BRUNET INTERSECTION MORIN

BRUNET INTERSECTION PRATT

INTERSECTION 8^ RANG ESTBRUNO

INTERSECTION FER À CHEVALBUTTON (du)

INTERSECTION DUVALIÈRE ESTCARDINAL

INTERSECTION MONTÉE CASINOCAROLINE

CARON INTERSECTION DU LAC

CASINO (montée) INTERSECTION 8^ RANG OUEST

CASINO (montée) INTERSECTION ROUTE 335

CASINO (montée)

CASINO (montée)

INTERSECTION DUVAL

INTERSECTION MARQUIS

INTERSECTION MONTÉE COCHRANECASTEL

CAVALIERS (des)

CÈDRES (des)

CÈDRES (des)

CÈDRES (des)

CÈDRES (des)

CHALOUPE (de la)

CHAMPAGNE

INTERSECTION MONTEE COCHRANE

INTERSECTION DE LA CONCORDE

INTERSECTION BEL AUTOMNE

INTERSECTION ROI RENÉ

INTERSECTION CHEMIN LAC-BOB

INTERSECTION MASSON

INTERSECTION 10^ RANG

INTERSECTION MONTÉE PINETCHAREST

CHÊNES (des) INTERSECTION ADAM

INTERSECTION DE LA PLAGECHEVALIER

INTERSECTION BOURBONNAISCHRISTIANE

INTERSECTION 5e AVENUE OPERACLAIRE

INTERSECTION MONTÉE CRÉPEAUCLAIRIERE (de la)

INTERSECTION LANGLOISCLAUDETTE

COCHRANE (montée) INTERSECTION MONTEE CREPEAU

COIN (du) INTERSECTION MONTEE PINET

INTERSECTION PINSON (face au 575, rue du Colibri)COLIBRI

INTERSECTION ROUTE 335COLIBRI

INTERSECTION DES CÈDRESCONCORDE (de la)
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CONCORDE (de la) INTERSECTION ROUTE 335

CONCORDE (de la) INTERSECTION DES ECUREUILS

CONCORDE (de la) INTERSECTION MONTAGNE (de la)

INTERSECTION ROUTE 335CONDOR

COPAINS INTERSECTION LAFOREST

INTERSECTION BEAUCHAMPSCORBEIL

CORDON DE CHERTSEY (chemin)

COTE (de la)

COUBËRTIN (de)

CRÉPEAU (montée)

CRÉPEAU (montée)

CRÉPEAU (montée)

CROIX (de la)

CYPRÈS (des)

INTERSECTION BRISES (des)

INTERSECTION LÉPINE

INTERSECTION MONTÉE CASINO

INTERSECTION 4^ RANG

INTERSECTION MONTEE COCHRANE

INTERSECTIONS^ RANG

INTERSECTION ROUTE 335

INTERSECTION DES EPINETTES

INTERSECTION MONTÉE PINETDANIELLE

DELORIMIER INTERSECTION DUVALIERE OUEST

DELORIMIER INTERSECTION DUVALIERE EST

DENISE INTERSECTION LANGLOIS

DEROY INTERSECTION CH. DU LAC-BOB

INTERSECTION RENÉDESCHAMPS

INTERSECTION ROUSSEAUDESCHAMPS

INTERSECTION AQUEDUCDESORMEAUX

INTERSECTION DELORIMIERDESORMEAUX

INTERSECTION 10^ RANGDESROCHES

INTERSECTION DUROCHERDIANE

INTERSECTION PETIT CANOTDIEPPE

INTERSECTION LAFONDDIEPPE

INTERSECTIONS^ RANGDODON

INTERSECTION CHEMIN LAC-BOBDONALD

INTERSECTION TCHEQUEDORILDA

DRUIDES (des) INTERSECTION DES MENHIRS

DUBE(NORD)

DUBÉ (SUD)

INTERSECTION ROUTE 335

INTERSECTION ROUTE 335

DUFFY INTERSECTION ROUTE 335

DUFOUR INTERSECTION ROUTE 335

INTERSECTION 10^ RANGDUQUETTE

INTERSECTION 10^ RANGDUROCHER

INTERSECTION MONTÉE CASINODUVAL

INTERSECTION RUE DELORIMIERDUVALIERE EST
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DUVALIÈRE EST INTERSECTION ROUTE 335

INTERSECTION RUE DELORIMIERDUVALIERE OUEST

DUVALIÈRE OUEST

ÉCUREUILS (des)

ÉCUREUILS (des)

INTERSECTION ROUTE 335

INTERSECTION DE LA CONCORDE

INTERSECTION DES CEDRES

INTERSECTION lière AVENUE LOYEREDOUARD

ÉDOUARD

ENCHANTÉ

ENVOLÉE-DES-MÉSANGES

ÉPINETTES(des)

ÉRABLES (des)

ÉRABLES (des)

ÉRABLES (des)

INTERSECTION DES BRISES

INTERSECTION PRATT

INTERSECTION 335

INTERSECTION ADAM

INTERSECTION DE LA CONCORDE

INTERSECTION ROUTE 335

INTERSECTION DES ÉCUREUILS

ÉRIC INTERSECTION DODON

ÉTIENNE INTERSECTION CHEVALIER

ÉTIENNE INTERSECTION lière AVENUE LOYER

INTERSECTION ANNEEVELYNE

FAISAINS (des) INTERSECTION PHILIPON

INTERSECTION BOISE-DU-CERFSFAON

INTERSECTION PHILIPONFAON

FER À CHEVAL INTERSECTION DU LAC

INTERSECTION MORINFISET

FOUGÈRES (des) INTERSECTION DES POMMES

INTERSECTION CHEMIN LAC-BOBFRANCINE

INTERSECTION LANGLOISFRANÇOIS

INTERSECTION MONTÉE CRÉPEAUGAETAN

INTERSECTION 10^ RANGGAGNON

INTERSECTION DU RUISSEAUGALET (du)

INTERSECTION ROUTE 335GALIPEAU

GASPÉ INTERSECTION ROUTE 335

INTERSECTION DIEPPEGASPE

INTERSECTION DE LA MONTAGNEGAULE (de)

INTERSECTION 4^ RANGGAUMOND

INTERSECTION HIRONDELLEGEAIS

GÉRARD INTERSECTION LAFONTAINE

INTERSECTION CH. LAC PINETGIASSON

INTERSECTION CH. LAC PINETGILBERT

INTERSECTION DENISEGINETTE

INTERSECTION PRATTGOYER
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INTERSECTION LEPINEGOYER

INTERSECTION LEPINEGOYER

GRANDE-OURSE (de la) INTERSECTION CH. DU LAC-BOB

INTERSECTION MONTÉE CRÉPEAUGUY

HÉLÈNE INTERSECTION DODON

INTERSECTION MORINHERTEL

INTERSECTION PRATTHERTEL

HERVÉ INTERSECTION ROUTE 335

INTERSECTION ROUTE 335HIBOUX

INTERSECTION TARAIEFFHIBOUX

INTERSECTION COLIBRIHIRONDELLE

HÔTEL DEVILLE

IBÈRES (des)

INTERSECTION ROUTE 335

INTERSECTION DES CELTES

JJ. COLLIN INTERSECTION LAFOND

INTERSECTION ROUTE 335JJ. COLLIN

JACQUELINE INTERSECTION CH. LAC PINET

JEAN INTERSECTION CHEMIN MARTIN

INTERSECTION ANGELINEJEANNINE

JEANNINE INTERSECTION DONALD

INTERSECTION LAURETTEJEANNINE

INTERSECTION CH. LAC PINETJEAN-PIERRE

JOCELYNE INTERSECTION DUFOUR

JOCELYNE INTERSECTION ROUTE 335

JOSEPH INTERSECTION AUMONT

INTERSECTION BEAUCHAMPSJULES

INTERSECTION DES OURSJULIE

INTERSECTION PRATTJUTEAU

JUTRAS INTERSECTION JUTEAU

INTERSECTION ROUTE 335LABELLE

INTERSECTION LAC DESNOYERSLABRECQUE

LAC (du) INTERSECTION TAILLON

INTERSECTION 10^ RANGLAC BEAUVOIR

LAC-BOB INTERSECTION ROUTE 335

LAC-BOB INTERSECTION BELLERIVE

INTERSECTION DES CEDRESLAC-BOB

INTERSECTION CHEMIN BOISÉLAC-BOB

LAC-BOB INTERSECTION RO! RENÉ

LAC-BOB
INTERSECTION DEROY

LAC-BOB
INTERSECTION GRANDE-OURSE (de la)
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LAC CHEVREUIL INTERSECTION CHEMIN LAC-BOB

AC CHEVREUIL INTERSECTION AURETTE

INTERSEaiON MONTEE PINETAC DESNOYERS

INTERSEaiON MONTÉE PINETAC PINET

AC PINET INTERSEaiON SOLEIL

INTERSEaiON 6^ RANGAC RAYMOND

ACASSE INTERSEaiON BEAUCHAMPS

INTERSECTION ROUTE 335ACHANCE

INTERSEaiON JJ. COLLINAFLEUR

INTERSEaiON ROUTE 335AFLEUR

INTERSEaiON AFONDLAFOND

INTERSCETION DES BRISESAFOND

INTERSECTION JJ. COLLINAFOND

INTERSECTION 335LAFOND

INTERSECTION CHEMIN MARTINAFONTAINE

INTERSECTION 4^ RANGAFOREST

INTERSECTION 10^ RANGAFORTURE {montée}

INTERSEaiON CONDORAGACE

INTERSEaiON ROUTE 335LAJOIE

FACE AU #270 ANDRYLANDRY

INTERSEaiON DU ACANDRY

INTERSEaiON DENISEANGLOiS

INTERSEaiON MONTÉE PINETANGLOIS

INTERSECTION DES SOURCESAPOINTE

INTERSEaiON CHEMIN BÉCAUDARIViÈRE

INTERSEaiON CHEMIN BECAUDATULIPE

INTERSEaiON CHEMIN AC-BOBAURETTE

INTERSECTION ANGÉLINEAURETTE

INTERSECTION JEANNINEAURETTE

INTERSECTION LABRECQUELAURIER

INTERSECTION 6^ RANGAVERTU

INTERSECTION ROUTE 335AVOIE

INTERSECTION DODONLEBANC

INTERSECTION AFORESTLECLAIR

INTERSEaiON 6^ RANGLEGAULT

INTERSECTION DU BONHEURLENOIR

LÉONARD INTERSEaiON MONTEE PINET

INTERSEaiON JUTEAULEPINE

LÉPINE INTERSEaiON DE A COTE
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LÉPINE INTERSECTION PAGE

LEVASSEUR INTERSECTION LANGLOIS

INTERSECTION 8^ RANG ESTLIEUTENANT INGALL

LILAS (des) INTERSECTION CHEMIN BECAUD

INTERSECTION GUYLISE

LOYER INTERSECTION 2e AVENUE LOYER

LUCARNES (des) INTERSECTION MARIO

LUCARNES (des) INTERSECTION LEPINE

LUCERNES INTERSECTION LEBLANC

LUTÈCE(PI. De) INTERSECTION VERCINGETORIX

MACOUL INTERSECTION ROUTE 335

INTERSECTION ROUTE 335(entrée sud)MACOUL

MAINVILLE INTERSECTION ROUTE 335

MANOIR (du) INTERSECTION DUFFY

MANOIR (du) INTERSECTION ROUTE 335

INTERSECTIONMANON MARIO

INTERSECTIONMARCHAND lie AVENUE OPERA

MARÉCHAL-FERRANT INTERSECTION ROUTE 335

INTERSECTION 4^ RANGMARGUERITES (des)

INTERSECTIONMARIE-FOURNIER HOTEL DE VILLE

MONTÉE PINETINTERSECTIONMARIE-FOURNIER

LÉPINEINTERSECTIONMARIO

INTERSECTION MANONMARIO

MONTÉE CASINOINTERSECTIONMARQUIS

INTERSECTION ROUTE 335MARTIN

CANAL (du)INTERSECTIONMASSON

MAURICE-ANDRÉ INTERSECTION ROSE

INTERSECTION ROUTE 335MAURICE-ANDRE

INTERSECTION 4^ RANGMCDUFF

INTERSECTION DODONMELANIE

MÉLÈZES (des)

MENHIRS (des)

INTERSECTION 4^ RANG

INTERSECTION DE LA MONTAGNE

MENHIRS (des) INTERSECTION VERCINGETORIX

INTERSECTIONMICHEL BOURBONNAIS

INTERSECTION 4^ RANGMISTRAL

MONCEAU (montée) 6^ RANGINTERSECTION

MONTAGNE (de la) INTERSECTION ROUTE 335

MONTAGNE (de la) INTERSECTION DE GAULE

MONTAGNE (de la) INTERSECTION DE LA CONCORDE
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INTERSECTION DES CÈDRESMONTAGNE (de la}

MONTAGNE (de la) INTERSECTION DES MENHIRS

MORIN INTERSECTION BEAUCHAMPS

INTERSECTION OMER 11MOULIN ROUGE

MOULIN ROUGE INTERSECTION ROUTE 335

MÛRES (des) INTERSECTION DES OURS

NATHALIE INTERSEaiON DODON

INTERSECTION DES ÉRABLESNOYERS (des)

OMER II

OPÉRA (avenue)

OPÉRA (place)

OPÉRA (place)

OURS (des)

INTERSEaiON ROUTE 335

INTERSECTION ROUTE 335

INTERSEaiON ROUTE 335

INTERSECTION OPÉRA (avenue)

INTERSECTION 6^ RANG

INTERSECTION LEPINEPAGE

INTERSEaiON OU BARRAGEPAPILLON

INTERSEaiON 2e AVENUE LOYERPAPINEAU

PARC (du) INTERSECTION DES ERABLES

INTERSECTION LEVASSEURPARIS

INTERSEaiON ROUTE 335PELLETIER

INTERSECTION DES RÊVESPENSEES (des)

PERDRIX (des) INTERSEaiON PHILIPON

INTERSECTION ROUTE 335PETIT CANOT

INTERSEaiON MASSONPETIT CANOT

INTERSECTION DE LA BATTEUSEPHILIPON

INTERSEaiON DU FAONPHILIPON

INTERSEaiON DUVALPIERRE

INTERSEaiON PIERREPIERRE

INTERSECTION 4^ RANGPIERRE DORION

INTERSEaiON ROUTE 335PIGEON

INTERSECTION DE LA RUE MARIE-FOURNIERPINET (montée)

PINET (montée)

PINS (des)

PINS (des)

PINS (des)

PINS (des)

PINS (des)

INTERSECTION PRINCIPALE

INTERSECTION BEL-AUTOMNE (du)

INTERSECTION DE LA CONCORDE

INTERSEaiON DES ÉCUREUILS

INTERSECTION DES ÉCUREUILS

INTERSECTION DES PRUCHES

INTERSECTION COLIBRI (à la hauteur du 560 Pinson)

INTERSECTION COLIBRI (à la hauteur du 582 Pinson)

PINSON

PINSON

INTERSECTION MORINPIONNIERS (des)
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INTERSECTION 1er AV. LOYERPLAGE (de la)

INTERSECTION DES BRISESPLAGE (de la)

DES ÉRABLESPLAINES (des) INTERSECTION

INTERSECTION ROUTE 335PLAISANCE

6^ RANGPOMMES (des) INTERSECTION

INTERSECTION ROUTE 335PONTOISE

INTERSECTION BEAUCHAMPSP RATT

INTERSECTION LANGLOISPREFONTAINE

INTERSECTION ROUTE 335PRINCIPALE

INTERSECTION CHEMIN BECAUDPRINCIPALE

DE L'HÔTEL-DE-VILLEINTERSECTIONPRINCIPALE

INTERSECTION MONTEE PINETPRINCIPALE

BOISÉ (ch. du)PROCHES (des) INTERSECTION

INTERSECTION CH. LAC PINETRACINE

INTERSECTION LAC RAYMONDRADISSON

INTERSECTION LAC RAYMONDRAMIER

INTERSECTION LAC RAYMONDRAMSAY

INTERSECTION 8^ RANG OUESTRAOUL GAUTHIER

RENÉ INTERSECTION lière AVE. BEAUDRY

RENÉ INTERSECTION DE LACROIX

RÉVERBÈRE

RÊVES (des)

INTERSECTION CH. CHAMPAGNE

INTERSECTION 10^ RANG

INTERSECTION LAC RAYMONDRICHELIEU

INTERSECTION RADISSONRICHELIEU

RICHEMOND INTERSECTION LAC RAYMOND

RICHOME INTERSECTION LAC RAYMOND

RICHOME INTERSECTION ROUTIER

INTERSECTION DES BRISESRIVIERA

ROBERT INTERSECTION ROUTE 335

ROBERT INTERSECTION TCHEQUE

ROBIN INTERSECTION LAC RAYMOND

ROBIN INTERSECTION ROUTIER

RODIER INTERSECTION ROUTE 335

RODIER INTERSECTION RODIER

ROGER INTERSECTION LANGLOIS

ROI RENÉ INTERSECTION DES CEDRES

ROI RENÉ INTERSECTION CHEMIN LAC-BOB

ROSE INTERSECTION HIBOUX

ROSE INTERSECTION MAURICE-ANDRE
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ROSE INTERSECTION ROUTE 335

ROSE INTERSECTION SIMARD

INTERSECTION 6^ RANGROSE-DES-VENTS

ROSÉE-DES-BOIS INTERSECTIONS^ RANG

INTERSECTION LAC RAYMONDROSS

INTERSECTION MONTÉE PINETROSSIGNOL

ROUSSEAU INTERSEaiON ROUTE 335

INTERSECTION RENÉROUSSEAU

INTERSEaiN RICHELIEUROUTIER

RUISSEAU (du) INTERSECTION MONTEE CASINO

INTERSECTION 10^ RANGSANSREGRET

INTERSECTION CH. CHAMPAGNESELANDER

SÉNÉCHAL INTERSECTION ROUTE 335

INTERSECTION ROUTE 335SENTENNE

SENTIER (du)

SENTIER (du)

INTERSECTION DE LACROIX

INTERSECTION DU MANOIR

SENTIER (du) INTERSECTION ROUTE 335

INTERSECTION DUFFYSENTIER PERDU

INTERSECTION PRATTSICARD

INTERSECTION LEPINESICARD

INTERSECTION AUTEUILSIMARD

INTERSECTION MAURICE-ANDRÉSIMARD

INTERSECTION ROSESIMARD

SOLEIL (du) INTERSECTION CH. LAC PINET

SOLEIL (du) INTERSECTION PAPILLON

INTERSECTION MONTÉE CRÉPEAUSOPHIE

INTERSECTION ROUTE 335SOURCES

STÉPHANE INTERSECTION MORIN

STÉPHANE INTERSECTION PRATT

INTERSECTION CHEMIN BÉCAUDST-JEAN

INTERSECTION BOURBONNAISSYLVAIN

INTERSECTION DU LACTAILLON

INTERSECTION HIBOUXTARAIEFF

TCHÈQUE

THÉODORE

INTERSECTION ROUTE 335

INTERSECTION ROUTE 335

INTERSECTION ROUTE 335THOUIN

INTERSECTION CHEMIN BÉCAUD

INTERSECTION DUBÉ

TOUCHETTE

TRACHÉ

INTERSECTION LANGLOISTREMBLAY
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TREMBLES (des) INTERSECTION ADAM

TREMBLES (des) INTERSECTION DES EPINETTES

TRUDEL INTERSECTION 8^ RANG OUEST

INTERSECTION MONTÉE PINETVALADE

VAUDREUIL INTERSECTION VERNIER

VERCINGETORIX INTERSECTION DES MENHIRS

VERCINGETORIX INTERSECTION DES CELTES

VERCINGETORIX INTERSECTION DE GAULE

VERNIER INTERSECTION LAC RAYMOND

INTERSECTION 4^ RANGVIEUX-VERBAL

6^ RANGVIEUX-VERBAL INTERSECTION

VIGER INTERSECTION LAC RAYMOND

MONTÉE CASINOVIGNEAULT INTERSECTION

INTERSECTION 6^ RANGVILLEBON

VILLIEU INTERSECTION VERNIER

INTERSECTION 6^ RANGVIMONT

VIMONT INTERSECTION LAC RAYMOND

VINCENT INTERSECTION BEAUDRY

VOILIER (du) INTERSECTION DUFFY

VOILIER (du) INTERSECTION DE LACROIX

INTERSECTION LAC RAYMONDVOYER
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ANNEXE M

LES STATIONNEMENTS MINICIPAUX

DURÉEAnnotation ou amendement
EMPLACEMENT DU

STATIONNEMENT

INTERSECTION

Coin du 6® rang et route 60 minutes maximumLot 4 631 828

335

Parc Centrale 120 minutes maximumRoute 335

6294, rue Principale 12h maximum

Aucun stationnement entre

minuit et 7h du 15

novembre au 1er avril de

chaque année

Salle d'art Guy- St-

Onge

6210, rue Hôtel-de-Ville 12h maximum

Aucun stationnement entre

minuit et 7h du 15

novembre au 1er avril de

chaque année

Bibliothèque

6230, rue Hôtel-de-Ville 12h maximum

Aucun stationnement entre

minuit et 7h du 15

novembre au 1er avril de

chaque année

Hôtel de ville

25, rue Antoine-Mantha 12h maximum

Aucun stationnement entre

minuit et 7h du 15

novembre au 1er avril de

chaque année

Centre communautaire

et de la culture (C.C.C.)
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PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE MONTCALM

MUNICIPALITÉ DE SAINT-CALIXTE

RÈGLEMENT N*760-2024 SUR LA CONSTRUCTION DE RUES ET LES ENTENTES RELATIVES AUX

TRAVAUX MUNICIPAUX, REMPLAÇANT LES RÈGLEMENTS 345-K-2006 ET 345-1-2019-116 ET LEURS

AMENDEMENTS

résolution ou

annotation

ATTENDU QU'il y a lieu de faire une mise à jour importante du règlement de construction de

chaussées 345-1-2019-116;

ATTENDU QUE le règlement 345-K-2006 doit aussi être revu et que ses dispositions peuvent être

intégrées à même le présent règlement;

ATTENDU QUE la Municipalité peut prévoir toutes dispositions portant sur la réalisation de travaux

relatifs aux infrastructures et équipements municipaux, conformément à l'article 145.21 de la Loi

sur l'aménagement et l'urbanisme (A-19.1);

ATTENDU QU'il est à propos et de l'intérêt de la Municipalité de Saint-Calixte de modifier sa

réglementation, afin de l'adapter aux besoins actuels de sa population;

ATTENDU QUE la municipalité veut revoir les normes et les exigences de construction de nouvelles

rues sur son territoire;

ATTENDU QU'UN avis de motion a été donné et qu'un projet de règlement a dûment été présenté
lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 12 août 2024;

EN CONSEQUENCE,

IL EST PROPOSÉ PAR :

APPUYÉ PAR :

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS SUITE AU VOTE :

Que la Municipalité de Saint-Calixte adopte le présent règlement à toutes fins que de droit et qu'il

soit décrété, statué et ordonné ce qui suit par le présent règlement;

CHAPITRE I : DISPOSITIONS INTRODUCTIVES ET INTERPRÉTATIVES

PréambuleARTICLE 1.

Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement.

Abrogation

Le présent règlement abroge le règlement 345-K-2006 et remplace le règlement

345-1-2019-116 et ses amendements et remplace toutes autres dispositions

réglementaires au même effet ou incompatible avec les présentes.

ARTICLE 2.

Territoire assujetti

Ce règlement s'applique à l'ensemble du territoire de la Municipalité de Saint-
Calixte.

ARTICLE 3.

Domaine d'application

Les normes de construction décrites dans ce règlement s'appliquent à toute
construction de rue.

ARTICLE 4.

DÉFINITIONSARTICLE 5.

Pour l'application du présent règlement, les mots et expressions suivants

signifient :

Partie de la plate-forme aménagée entre la voie

de circulation et le talus et servant d'appui à la

voie de circulation, lorsqu'il y a présence de voie
de circulation

Accotement :

Espace situé entre les lignes de lot ou de terrain

qui délimitent les propriétés privées.

Relativement aux rues, l'emprise désigne la

largeur hors tout de la rue, incluant les fossés,

Emprise :
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trottoirs et autres infrastructures et équipement

municipaux

Dépression en long creusée dans le soi servant

au drainage et à l'écoulement des eaux de

surface des terrains avoisinants, soit les fossés

de chemin, les fossés de ligne qui n'égouttent

que les terrains adjacents ainsi que les fossés s'y
déversant

Fossé ;

résolution ou

annotation

Fonctionnaire désigné : Contremaître du Service des travaux publics,

directeur du Service technique, directeur du

Service de l'urbanisme, inspecteur municipal ou

leurs représentants dûment autorisé.

Couche de matériel granulaire choisi d'une

épaisseur calculée destinée à recevoir les

charges transmises par les véhicules

Fondation :

Ingénieur : Ingénieur-conseil mandaté par le promoteur et

approuvé par la Municipalité

Ingénieur municipal : Ingénieur de la Municipalité ou une frime

d'expert-conseil mandaté par la Municipalité

Ministère de l'Environnement et de la Lutte

contre les changements climatiques, de la faune

et des parcs ou toute autre appellation du

ministère qui incarne ces fonctions

MELCCFP :

Ministère des Transports et de la Mobilité

durable ou toute autre appellation du ministère

qui incarne ces fonctions

MTMD :

Municipalité : Municipalité de Saint-Calixte

Toute personne physique ou morale ou société

intéressée par un projet de rue sur le territoire

de la Municipalité

Promoteur :

Réseau de drainage ; Ensemble des composantes servant ou devant

servir à acheminer les eaux de surface du bassin

versant vers leur point culminant. Exemple : un

lac, un marais ou un ruisseau. La capacité du

point culminant doit être suffisamment grande

pour accepter les eaux en provenance du réseau

de drainage, sans créer de dommage. Fait aussi

partie du réseau de drainage toute dépression

naturelle ou artificielle pour acheminer en partie
ou en totalité les eaux de surface

Rue (chemin) : Vole de circulation publique ou privée

permettant au véhicule de circuler et construite

en conformité avec la réglementation applicable

ou bénéficiant de droit acquis

Rue collectrice : Rue qui relie les rues locales entre elles tout en

servant d'accès aux occupants riverains. Elle

répartit le trafic circulant à l'intérieur des

différents secteurs ou quartiers de la

Municipalité. En général, elle relie une artère à

une autre collectrice ou route régionale
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Rue privée : Voie de circulation pour les véhicules n'étant pas

la propriété de la Municipalité ou des

gouvernements provincial et fédéral

N’ de

résolution ou

annotation
Rue locale : Rue destinée à recevoir un trafic irrégulier et sur

de courtes distances

Rue municipalisée : Voie de circulation pour les véhicules étant la

propriété de la Municipalité et entretenue toute

l'année par la Municipalité

Réseaux d'utilité publique tels qu'électriciîé,

gaz, téléphone, aqueduc, égout ainsi que leurs

équipements et accessoires

Service public :

Sous-fondation ; Couche de matériel granulaire classifié et placé

sur le sol support avant la mise en place de la
structure de la chaussée

Structure de chaussée : Matériel granulaire classifié composé en deux
couches soient fondation inférieure et fondation

supérieure et revêtement bitumineux

Talus : Partie de la route comprise entre l'accotement
et le fossé et entre le fossé et la limite de

l'emprise

Voie de circulation : Surface de roulement des véhicules excluant les

accotements, aussi appelée « chaussée »

Interprétation du texte

Les règles d'interprétation suivantes s'appliquent à ce règlement ;

Quel que soit le temps du verbe employé dans ce règlement, toute

disposition est tenue pour être en vigueur à toutes les époques et dans

toutes les circonstances;

Le nombre singulier s'étend à plusieurs personnes ou à plusieurs choses

de même espèce chaque fois que le contexte se prête à cette extension;

Le genre masculin comprend le genre féminin, à moins que le contexte

n'indique le contraire.

ARTICLE 6.

1.

2.

3.
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CHAPITRE 11 : PROCÉDURE D’ANALYSE, ÉTAPE DE CONSTRUCTION ET
APPROBATION DES TRAVAUX

Étude préliminaire

Tout promoteur désirant construire une rue doit, au préalable, soumettre au

service de l'urbanisme un projet de lotissement conformément au Règlement de

lotissement en vigueur.

ARTICLE 7.

résolution ou

annotation

La demande de construction de rue doit également être accompagnée d'un plan

d'implantation avec élévation montrant le tracé et les pentes longitudinales de

ou des rues proposées et le projet de lotissement préliminaire. Le plan soumis

doit être à une échelle permettant une compréhension claire du projet.

Si le projet est conforme aux règlements d'urbanisme, la Municipalité mandatera,

suite à la remise d'un dépôt de 15 000 $ par le promoteur, un ingénieur municipal

afin d'analyser l'impact sur les infrastructures existantes (aqueduc et égout),
l'écoulement des eaux de ruissellement dans le milieu récepteur, l'impact sur la

circulation des rues locales et collectrices contiguës affecté par le projet et ainsi

analyser la faisabilité du projet. L'ingénieur municipal doit tenir compte des

directives et règlements en vigueur pour déterminer la possibilité de construire

la rue ou le projet de rue sur l'emplacement proposé, il devra apporter des

recommandationssur les éléments à prévoir et ajouter au projet afin assurer la

pérennité des infrastructures existantes et affectées par le projet et également

de confirmer l'assujettissement à une demande d'autorisation à toutes instances

gouvernementales, la nécessité d'un plan de gestion environnementale et toutes

autres expertises requises au projet.

La balance, s'il y a lieu, sera remise au promoteur suite à la réalisation de l'étude

préliminaire. Dans l'éventualité où les frais sont supérieurs au dépôt de 15 000 $,
le promoteurdevra en défrayerégalementles frais.

À défaut, par le promoteur, d'assumer tous les frais de l'étude préliminaire, la

demande de construction de rue sera rejetée.

Projet de construction de rue

Lorsque le plan de construction de rue a été validé par l'ingénieur municipal pour

réaliser l'étude préliminaire, cette dernière en avise le promoteur et l'autorise à

lui soumettre un projet de lotissement te! que requis et conforme à la

réglementation applicable et selon les recommandations de l'étude préliminaire.

Dans le cadre de ce plan de construction de rue, le promoteur doit déposer une

étude de sol en place dans l'emprise future de la rue. Cette étude doit être

préparée par un laboratoire mandaté par le promoteur et préapprouvée par la
Municipalité. Les carottages et les analyses de sol doivent être prélevés de façon

représentative pour la construction de la route, un minimum de deux

prélèvementspar rue et ensuite un prélèvement par 150 mètres de rue proposée

sont exigés par la municipalité ou selon des exigences plus restrictives de

l'ingénieur mandaté par le promoteur.

Le plan doit montrer toutes les servitudes d'égouttementnécessaires et requises

pour le fonctionnement du réseau de drainage du projet.

Le laboratoire doit remettre une recommandation sur la structure de chaussée

(fondation granulaire et du pavage nécessaire), établie par un logiciel de

dimensionnement de chaussée souple, en rapport avec le sol support, le débit

journalier des véhicules que desservira cette chaussée, ainsi que l'équivalence de

charge axiale simple (ÉCAS).

Le promoteur doit déposer, si applicable, une étude de sol démontrant que le sol

du secteur est propice à la construction d'élément épurateur pour desservir les
futurs bâtiments.

En fonction des recommandations de l'étude préliminaire, le promoteur devra

déposer lorsqu'applicable un plan de gestion environnementale qui devra définir

les objectifs d'aménagement, de préservation et évaluer les potentiels et

caractéristiques du territoire relativement à la rareté de la ressource
environnementale.

ARTICLE 8.

Protocole d'ententeARTICLE 9.

Suite à l'approbation du projet de lotissement, un protocole d'entente sur les

modalités de réalisation dudit projet devra intervenir entre la Municipalité et le

promoteur, le tout en respect avec les dispositions du présent règlement.

Règlement n°760-2024



Le promoteur doit obligatoirement déposer à la Municipalité une garantie
d'exécution couvrant la totalité du coût des travaux.

Pour fins de l'établissement de la valeur des garanties, le coût des travaux est

celui estimé par l'ingénieur au dossier, plus 25 % pour les frais contingents

calculés sur le coût des travaux excluant les taxes, plus les montants nets de taxes

(TPS ETTVQ).

Les documents suivants devront être fournis avant la signature de l'entente :

A. Résolution de la municipalité acceptant le projet de développement

et autorisant la signature de l'entente;

B. Résolution de la corporation requérante autorisant la signature de
l'entente;

C. Plan de lotissement démontrant les terrains, les rues et les

parcs/espaces verts pour lesquels le requérant demande des travaux

municipaux, ainsi que toutes les servitudes nécessaires au projet;

D. Plan d'un biologiste démontrant les milieux hydriques, sensibles et

inondables;

E. Estimation et répartition des coûts des travaux municipaux et des

honoraires professionnels en fonction de la nature des travaux;

F. Plans, devis, cahier des charges et addenda relatifs à tous les travaux

tels que préparés par l'ingénieur;

G. Calendrier des travaux;

H. Garantie d'exécution couvrant la totalité des travaux;

I. Garantie d'entretien (après l'acceptation provisoire);

J. Certificats d'autorisation des ministères ou lettre de l'ingénieur si

non nécessaire;

K. Bénéficiaires des travaux assujettis au paiement de la quote-part (s'il

y a lieu);

L. Pian des luminaires et étude photométrique (s'il y a lieu);

M. Plan de signalisation.

résolution ou

annotation

Plan de construction

Suite à l'approbation du projet de lotissement par la Municipalité, le promoteur

mandatera une firme d'ingénieur-conseil reconnue dans le milieu et acceptée par

la Municipalité pour la réalisation des plans et devis. L'ingénieur au dossier,

membre en règle de l'ordre des ingénieurs du Québec (OIQ) prépare les plans et

devis de construction de la rue et dépose à la Municipalité lesdits plans en une

(1) copie papier, une (1) copie électronique PDF et DWG avec coordonnées GPS

(géoréférencé).

Les plans doivent :

1. être conformes aux dessins techniques du présent règlement;

2. être conformes au rapport de dimensionnement de la structure de

chaussée;

3. être à une échelle permettant une compréhension claire du projet;

4. indiquer les profils du terrain naturel, de la voie de circulation, des fossés

proposés, aqueduc, égout, etc.;

5. indiquer le profil longitudinal de la rue et les détails de la fondation de

la chaussée;

6. indiquer toute autre information requise par le règlement de

lotissement pour la construction de nouvelle rue;

7. indiquer le diamètre des ponceaux au droit des entrées privées le long
de l'axe d'écoulement des fossés;

8. dimensionner et positionner les bassins de rétention,

lorsqu'appliquable;

9. indiquer les servitudes requises de drainage ou des infrastructures

(aqueduc, égout, bassin de rétention, réseaux câblés, etc.);

10. indiquerles utilités publiques(Bell -HQ- Câble etc.).

ARTICLE 10.
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ARTICLE 11. Route

Les dessins et coupes de chaussées de l'annexe 1 (plans numérotés AP, BO, EL,

SM, SI, TR et VO) font partie intégrante du règlement.

Plan et devis

Les plans et devis pour soumission doivent être déposés à la Municipalité aux fins

d'approbation parla Municipalité.

L'ingénieur au dossier prépare l'appel d'offres pour aller en demande de prix.

Seules les soumissions d'entrepreneurs avec licence RBQ habilités pour ce type

de travaux et autorisés par les marchés financiers (AMF) seront retenues par le

promoteur.

ARTICLE 12.résolution ou

annotation

Normes de constructionARTICLE 13.

La conception et la construction de tous les services municipaux devront, sauf s'il

y a des indications contraires, être conformes aux normes ou exigences suivantes,

par ordre de préséance :

1. Les règlements d'urbanisme et de construction de rues applicables sur

le territoire de la Municipalité;

2. Les normes les plus récentes du Bureau de normalisation du Québec

(BNQ);

3. Les normes les plus récentes du ministère des Transports du Québec

(CCDG);

4. La collection des normes - ouvrages routiers du MTQ- TOME 1 @) VIII;

5. Les normes et règlements du ministère du Développement durable, de

l'Environnement et des Parcs ( LQE, Directives 1 à 4, etc.);

6. Les normes de l'American Society for testing Material (ASTM);

7. Les normes canadiennes de conception géométrique des routes;

8. Les règles de l'art;

9. Le réseau de drainage pluvial du projet doit être conçu pour être en

mesure de drainer une pluie ayant un intervalle de récurrence de

minimum 10 ans ou selon la capacité du milieu récepteur.

Toute référence à des règlements, normes, directives ou lois réfère

obligatoirement la version la plus récente.

Modification aux normes de conception

Les normes de conception mentionnées dans ce règlement se rattachant à une

situation particulière peuvent être remplacées ou substituées par d'autres

normes, à la condition que la qualité et la sécurité de la construction n'en soient

pas altérées. Cette proposition de modification doit être conçue par l'ingénieur

au dossier et approuvée par la Municipalité.

ARTICLE 14.

Avis de début des travaux

Le promoteur doit faire parvenir à la Municipalité et les diverses parties

prenantes, avant le début des travaux, un avis écrit indiquant son intention de

commencer lesdits travaux. Le promoteur convoque obligatoirement

l'entrepreneur et la Municipalité à une réunion de démarrage de chantier.

Lors de cette réunion, une autorisation de débuter les travaux de la phase

concernée est donnée au promoteur, conditionnellement à ce que tous les

documents et garantie d'exécution exigés par la Municipalité aient été déposés

et acceptés.

Le promoteur doit également déposer un échéancier détaillé des travaux projetés

en décrivant étape par étape, l'évolution du projet.

ARTICLE 15.

ARTICLE 16. Bornage

Avant de débuter les travaux de construction, le promoteur doit faire poser par

un arpenteur-géomètre des bornes géodésiques et des repères de bois peints en

rouge de chaque côté de l'emprise de la rue à un minimum de 150 mètres de

distance les une des autres. Les repères doivent également être installés à chaque

intersection, au début et à la fin de courbe, aux points de tangente et lorsque la

ligne est brisée.
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Réalisation des travauxARTICLE 17.

Toutes les étapes de construction d'une rue doivent être vérifiées et approuvées

par l'ingénieur au dossier. Une attestation écrite doit être remise pour chaque

étape montrée à l'annexe 2, jointe au présent règlement, et ce préalablement à
la poursuite des travaux.

Tout projet de construction de rue doit faire l'objet d'une surveillance avec

résidence supervisée par un ingénieur membre de l'OIQ.

Le promoteur ou l'entrepreneur doit informer l'ingénieur quarante-huit (48)

heures avant le début de chacune des étapes de construction en précisant la

durée des étapes.

Une planification hebdomadaire des travaux doit parvenir à la Municipalité et

l'ingénieur chargé de la surveillance avant 14 h le vendredi de la semaine

précédente.

Tous les travaux jugés inacceptables ou non conformes aux dispositions de ce

règlement doivent être repris aux frais du promoteur.

Tous les travaux d'exécution doivent être réalisés par un entrepreneur avec

licence RBQ, habilité pour ce type de travaux et autorisé par les marchés

financiers (AMF).

résolution ou

annotation

Modification des pians et devis

Toute modification aux plans et devis de la rue déjà approuvée par la Municipalité

devra être soumise pour approbation, au fonctionnaire désigné, avant la mise en

œuvre dudit changement.

ARTICLE 18.

Contrôle des matériaux

Le promoteur doit mandater un laboratoire préalablement autorisé par la

Municipalité pour contrôler la composition, les quantités et la compaction des
matériaux utilisés lors des travaux. Tous les coûts des expertises requises par la

Municipalité doivent être assumés par le promoteur.

La granulométrie des matériaux et formule de mélange (matériaux granulaires,

et béton bitumineux et béton de ciment) doit être approuvée par l'ingénieur

avant leur mise en place. Des essais de compaction doivent être réalisés à raison

d'un essai par cent (100) mètres de rue pour chaque couche de fondation et de

pavage ou selon les directives plus restrictives de l'ingénieur.

À la fin de chaque projet, la Municipalité se réserve le droit d'exiger aux frais du

promoteur de faire échantillonner par carottage le pavage et la fondation
granulaire afin de valider les épaisseurs.L'endroitdu carottage sera déterminé

par le représentantde la Municipalitéà raison d'un carottage à tous les cent

cinquante (150) mètres.

ARTICLE 19.

Cadastre

La rue à construire doit faire l'objet d'un cadastre distinct et dûment enregistré

au bureau de la publicité des droits. Le cadastre doit représenter l'emprise de la

ARTICLE 20.

rue.

Également toutes les servitudes requises au projet (fossé de drainage, bassin de
rétention, conduites d'aqueduc ou d'égout, réseaux câblés, etc.) doivent être

décrites (description technique) par un arpenteur et enregistrées par un notaire

mandaté et payées par le promoteur.

Permis de construction

Aucun permis de construction ne sera émis sur un terrain adjacent à la rue

proposée tant que l'acceptation provisoire des travaux n'a pas été recommandée
par l'ingénieur municipal et approuvé par le et directeur des Services Techniques
et/ou par le Directeur général de la Municipalité.

Les permis seront délivrés à partir du premier terrain au commencement du
projet (adjacent à la rue existante). La municipalité tolère une alternance d'un (1)
terrain construit sur deux (2) terrains contigus de part et d'autre de la rue à moins

de dispositions spéciales mentionnées dans le protocole d'entente (ex : terrain 1-
3-5...).

ARTICLE 21.

Acceptation provisoire

À la fin des travaux, l'ingénieur surveillant des travaux doit obligatoirement

organiser une inspection provisoire des travaux avec l'entrepreneur et le
représentant de la Municipalité.

ARTICLE 22.
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Suite à l'inspection provisoire des travaux, l'ingénieur remet à la Municipalité une

acceptation provisoire des travaux. Le rapport du laboratoire de sol et les plans

finaux (tei que construit) devront être remis à la Municipalité avec le rapport

d'acceptation provisoire au plus tard dans les 30 jours de la date finale des

travaux. Le promoteur devra également se conformer aux dispositions de la

garantie, prévues à l'article 23, suivant l'acceptation provisoire.

L'acceptation provisoire des travaux sera prononcée par résolution du conseil de

la Municipalité suite à la recommandation de l'ingénieur municipal et du

Directeur des Services techniques et/ou du Directeur général de la Municipalité.

N° de

résolution ou

annotation

Période de garantie

Afin de garantir l'exécution des travaux prévus à la présente entente, ie

promoteur doit fournir à la Municipalité, avant le début des travaux, une garantie

d'exécution consistant à une remise en argent ou à une lettre de garantie

bancaire ou un cautionnement d'exécution équivalent à cent pour cent (100%)

du montant total du coût des travaux estimé par l'ingénieur, augmenté de 25 %

pour les frais contingents, plus les taxes nettes (TPS et TVQ).

Suite à l'acceptation provisoire des travaux par ia Municipalité, une portion de la

garantie d'exécution représentant le coût des travaux exécutés sera remise au

promoteur. L'autre partie de la garantie d'exécution sera conservée par la

Municipalité pour couvrir 125% des coûts de construction du pavage non réalisé,

des déficiences et des travaux non exécutés. Une garantie supplémentaire

d'entretien équivalent à 10% du coût des travaux réalisés sera également

conservée par la Municipalité afin de garantir la qualité des travaux conformes

aux plans et devis pour une période minimale d'une année suivant l'acceptation

provisoire.

La période de garantie d'entretien est d'au moins une année ou la période de

temps nécessaire à la municipalisation de la rue, soit le plus long délai

(acceptation finale).

Si des travaux correctifs sont nécessaires durant cette période, le promoteur doit

les réaliser avant la cession, à ia Municipalité, et les travaux correctifs devront

faire l'objet d'un prolongement de garantie d'un an.

Le déneigement et l'entretien des fossés, les fondations de chaussée et les

bassins de rétention doivent être assurés par le promoteur jusqu'à la

municipalisation de la rue, conformément au chapitre IV du présent règlement;

La garantie d'exécution et d'entretien sera remise au promoteur suite à la

réalisation des travaux et à leur acceptation finale, par l'ingénieur et la

Municipalité, conformément aux dispositions du présent règlement, du

règlement sur les ententes relatives aux travaux municipaux en vigueur et du

protocole d'entente.

ARTICLE 23.

Acceptation finale

À la fin de la période de garantie, l'ingénieur surveillant des travaux doit organiser

une inspection finale des travaux avec l'entrepreneur et le représentant de la

Municipalité.

Suite à l'inspection finale, l'ingénieur remet à la Municipalité une acceptation

définitive des travaux. La Municipalité remettra au promoteur, s'il y a lieu et sur

recommandation de l'ingénieur municipal et du Directeur des services techniques

et/ou du Directeur général, les garanties conservées pour assurer la qualité et

l'intégrité des travaux. Si des anomalies sont relevées, elles devront être corrigées
avant la remise du dépôt. À défaut de se conformer, le dépôt pourra être utilisé

pour effectuer les corrections selon les directives de la Municipalité.

L'acceptation finale des travaux ne peut être réalisée avant la pose de la dernière

couche de pavage.

ARTICLE 24.

Plans finaux (tel que construit)

L'ingénieur surveillant des travaux doit produire les plans finaux (tel que

construit) des rues. Ces plans doivent indiquer, notamment, les informations
suivantes :

ARTICLE 25.

1. La localisation de la voie de circulation et des accotements de rue par

rapport aux limites de l'emprise;

2. Les profils transversaux à chaque 25 mètres et longitudinaux de la rue;

3. Les fossés et l'emplacement prévus des servitudes d'écoulement, s'il y a

lieu;

Règlement n‘’760-2024



4. Les ponceaux incluant le type, l'emplacement, le diamètre et la

longueur:

5. La limite des talus de remblai et/ou de déblai;

6. Les services d'utilités publiques;

7. Les accès aux terrains riverains;

8. Les limites des terrains ainsi que les bâtiments existants, s'il y a lieu;

9. Le raccordement aux rues existantes;

10. Le diamètre requis des tuyaux pour les accès privés éventuels en

fonction de leur emplacement sur le réseau de drainage;

11. Les servitudes requises par la Municipalité;

12. Localisation des entrées de service des résidences.

Une copie devra être remise à la Municipalité pour commentaires et approbation.

À l'approbation des plans finaux (tel que construit), une (1) copie PDF, une {1}

copie DWG et une (1) copie SHP du plan devront être remises à la Municipalité,

incluant toutes les données géoréférencées du projet. L'ingénieur a un maximum

de 30 jours de la fin des travaux pour déposer sa version finale du plan tel que
construit.

N" de

résolution ou

annotation
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CHAPITRE III : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

structure de la routeARTICLE 26.

La structure de la route comprend la sous-fondation, la fondation inférieure, la

fondation supérieure, le revêtement bitumineux, les accotements, les fossés et

les talus et/ou bordures, les trottoirs, etc.

résolution ou

annotation

Mise en formeARTICLE 27.

27.1 Terrassement

Le défrichage et l'essouchement doivent être effectués sur toute la largeur de

l'emprise de la rue.

Les souches et les grosses roches (diamètre de 300 mm et plus) doivent être

enlevées sur toute la largeur de l'infrastructure de la rue jusqu'à 1.2 mm en

dessous de son profil final.

La terre noire, le sol organique, de même que toutes les matières végétales

doivent être enlevés jusqu'au sol non remanié sur toute la largeur de la base de

l'infrastructure de la rue. Dans les cas où il y a des dépôts de terre végétale de

forte épaisseur, il devra y avoir une étude géotechnique spécifique qui détermine

la marche à suivre pour la mise en œuvre des structures de rue.

Pente longitudinale

La pente longitudinale doit être conforme aux normes inscrites au règlement de

lotissement de la Municipalité pour le tracé final de la rue soit un maximum de
12 %.

27.2

De plus, dans le cas d'une rue qui se raccorde à une section de la route 335, les

rangs et tous les chemins de 70 km/h ou d'une collectrice, l'intersection avec

cette route doit avoir un plateau d'au moins 30 mètres de longueur dont la pente

n'excède pas cinq pour cent (5 %) à moins d'une autorisation écrite de la

Municipalité.

Pente transversale

Nonobstant les dessins normalisés en annexe, chaque couche de l'infrastructure

doit être nivelée et compactée pour obtenir une pente transversale (dévers) de

3% du centre des voies vers les fossés, pour ainsi assurer un bon drainage latéral,

sauf dans les courbes prononcées où une pente différente pourra être proposée.

27.3

Courbe

Toutes rues ou courbes (horizontales ou verticales) devront être conçues en

fonction de pouvoir respecter la vitesse de circulation visée par le chemin

proposé et en conformité avec les normes de conception routière du M.T.Q., du

C.C.D.G. Le concepteur devra prévoir des courbes, afin de permettre la libre

circulation des véhicules d'urgence des incendies et de la voirie.

27.4

Sous-fondationARTICLE 28.

Matériaux

Le matériel utilisé pour la construction de la sous-fondation doit être un matériau

d'emprunt MG-112 ou MR-2 à MR-4. Dans certains cas, lorsque la nature du sol

en place l'exige, en plus de la sous-fondation, l'ingénieur pourra spécifier une

membrane géotextiie. La largeur de la sous-fondation doit excéder de 0,5 mètre

de chaque côté de la largeur de la fondation de rue proposée dans le cas d'une
rue locale et d'une rue collectrice.

28.1

Épaisseur de la sous-fondation
L'épaisseur de la sous-fondation doit être d'un minimum de 300 mm ou plus selon

la recommandation de l'ingénieur concepteur ou du laboratoire.

28.2

Compaction

La compaction de la sous-fondation doit être de 95 % du Procter modifié.

28.3

ARTICLE 29. Fondations inférieures et supérieures

Matériaux

La fondation inférieure doit être faite de pierres concassées de calibre MG-56 mm

et la fondation supérieure doit être de calibre MG 20 mm conformes aux normes

29.1
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du M.T.Q. La largeur des fondations doit excéder de 1,0 mètre de chaque côté du

pavage pour une rue locale et collectrice.

Epaisseur29.2

Le présent article exige un dimensionnent minimal de la structure de

chaussée de la nouvelle rue, les épaisseurs minimales exigées peuvent

être modifiées si l'ingénieur concepteur ou le laboratoire certifie et

démontre que la capacité portante exigée minimalement dans le

présent règlement est respectée.

L'épaisseur de la fondation inférieure ne pourra être inférieure à 300

mm et l'épaisseur de la fondation supérieure ne pourra être inférieure à
150 mm.

L'empierrement se fait en deux étapes. Lors de la première étape, la

fondation inférieure doit être mise en place sur la sous-fondation par

une épaisseur maximale de 150 mm. La fondation supérieure doit être

mise en place par une épaisseur maximale de 150 mm.

1.

résolution ou

annotation

2.

3.

Compaction

La compaction de la fondation inférieure et supérieure doit être de 95 % du
Proctor modifié.

29.3

ARTICLE 30. Pavage

Exécution des travaux

La pose du pavage se fait après le premier cycle de gel et dégel subi par la
fondation de chaussée et doit être exécutée si 50 % des permis de construction

ont été délivrés, dans le cas contraire les travaux de pavage doivent

obligatoirement être réalisés dans la deuxième année suivant la date
d'acceptationprovisoiredes travaux.

30.1

La pose du pavage est échelonnée sur un maximum de deux (2) ans dans le cas
d'une rue collectrice, soit la couche de base, telle que spécifiée aux plans et devis

et selon les prescriptions du présent article et la couche d'usure, telle que

spécifiée aux plans et devis, l'année suivante. Si le pavage est exécuté dans la
deuxième année, les deux couches doivent être réalisées simultanément.

Lors de l'exécution des travaux de la première couche de pavage, la fondation

supérieure devra être décontaminée sur une épaisseur de 50 mm et devra être
remplacée par un nouveau matériel granulaire MG-20 compacté selon les

spécifications du devis de l'ingénieur.

Pour les pentes longitudinales de 10% et plus, les travaux de pavage de la

première couche devront être réalisés la première année avant l'acceptation

provisoire des travaux.

Largeur

Le pavage doit être conforme selon la hiérarchie des rues.

30.2

Épaisseur
Pour toute rue, le pavage doit être constitué de deux couches minimales soit 60

mm de type ESG-14 et de 40 mm ESG-10 ou selon les recommandation s du
dimensionnement de la structure de la chaussée du laboratoire tel que décrit à

l'article 8.

30.3

La classe de bitume devra être 58E-34 adaptée à la zone climatique no. 2, tel que
décrit à la norme 4202 du MTQdu ou selon la recommandation de l'ingénieur.

30.4 Accotement

Une couche de pierres concassées de même type que celle spécifiée à la
fondation supérieure et qui sera épandue et compactée à 95 % du Proctor
modifié, au niveau supérieur de la couche de pavage, devra être posée.
L'accotementaura une largeur d'un (1) mètre de chaque côté du pavage ainsi

qu'une pente de 6 % vers les fossés.

Avertissement

Les épaisseurs de matériaux mentionnées aux articles 28.2 et 29.2 pourront être
modifiées à la hausse dans le cas où les conditions de sol en place l'exigent. Lors

de la construction, si l'ingénieur constate que la qualité du sol en place varie, une

recommandation pour adapter la structure de la route devra être produite et
réalisée.

30.5
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Aménagement et entretien de Temprise de rueARTICLE 31.

Terre-plein

Tous les terre-pleins devront être retenus par des bordures de béton coulées en

place ou autres matériaux approuvés par la Municipalité.

31.1

résolution ou

anrK>tation

Fossés

Lors de la construction d'une nouvelle rue, le promoteur est tenu de stabiliser les

talus des fossés, soit par ensemencement hydraulique ou par gazon en plaque.

Les fossés doivent avoir un profil uniforme, lisse et exempt d'excroissance. Un

minimum de 100 mm de terre végétale doit être appliqué sur toutes les surfaces
des fossés. Dès la fin des travaux de construction des fossés, à l'acceptation finale

de la rue, ceux-ci devront être entièrement stabilisés.

31.2

De plus, pour tout fossé ayant une pente supérieure à 6 %, le fond du fossé devra

être empierré avec de la pierre concassée de calibre minimal de 100 mm à 200

mm (ou de calibre supérieur selon les recommandations de l'ingénieur) placée

sur une membrane géotextile dans le tiers inférieur.

Les fossés doivent être creusés de chaque côté de la rue avec une pente minimale

de 0,5 % et devront être exempts de bas fond pouvant accumuler de l'eau

stagnante. Lorsque le terrain privé est plus bas que le niveau du fond du fossé

proposé, un talus d'épaulement latéral du côté du terrain devra être aménagé
afin de retenir l'eau à l'intérieur de l'emprise de rue. Ce talus devra être stabilisé

et devra résister à de fortes pluies.

Pour toute canalisation de fossé, un permis devra être préalablement obtenu et

les travaux devront être en conformité aux plans SM de l'annexe 1.

Traverse de cours d'eau (pont et ponceau)
Dans le cas d'une demande relative à la construction d'un pont ou à l'installation

d'un ponceau à des fins publiques ou privées permettant de traverser un cours

d'eau, les informations suivantes doivent être fournies par le demandeur :

ARTICLE 32.

plan et profil préparés et approuvés par un ingénieur;
matériaux,classe, diamètredu ponceau;

ligne des eaux naturelles (étiage, hautes eaux, crues);

profil naturel du cours d'eau et des rives allant jusqu'à 10 mètres de la

ligne des hautes eaux de part et d'autre du cours d'eau en aval et en

amont;

interventions temporaires ou permanentes dans le cours d'eau et sur les

parties en amont et en aval de l'emplacement du ponceau ainsi que les

travaux dans la bande riveraine;

modification des rives (s'il y a lieu), pente, matériaux, méthode de

stabilisation et de remise en état (plantation d'arbuste, ensemencement

hydraulique, etc.);

obtenir les autorisations requises par le MELCC ;

la conception de l'ouvrage doit permettre de drainer une pluie ayant un

intervalle de récurrence minimum de 25 ans ou plus si exigé par les

différentes autorités régissant l'ouvrage.

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

Les ponceaux de traverse de rue, d'un minimum de 600mm, doivent être en

béton armé de classe IV ou en PEHD de classe 320 Kpa.

Services complémentairesARTICLE 33.

Luminaire de rue

Un luminaire est obligatoire à chaque intersection de rue. Dans les rues

urbanisées où il y a des bordures de béton et/ou trottoirs, sans fossé, les

luminaires intermédiaires sont obligatoires sur le long du tracé de rue afin de

maximiser l'éclairage sur la chaussée en fonction de l'implantation des poteaux

des utilités publiques.

33.1

Le promoteur doit payer le coût des luminaires de rue ainsi que leur installation.

Les luminaires, poteaux et potences doivent être conformes aux exigences de la

Municipalité et devront être approuvés. Un plan d'implantation des luminaires

doit être fourni par le promoteur pour approbation.

Dans le cas où l'installation du luminaire de rue demande la pose d'un poteau

dédié, le promoteur doit assumer entièrement les coûts dudit poteau, ainsi que

le raccordement (fils électriques) du luminaire à la ligne électrique.
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Signalisation

Le promoteur doit payer, pour l'ensemble de son projet, le coût de la signalisation

requise selon le code de signalisation routière, soit les enseignes et leurs

composantes nécessaires selon la configuration de la rue. Un plan de signalisation

doit être fourni par le promoteur pour approbation de la Municipalité.

33.2

résolution ou

annotation

Boîtes postales

S'il y a lieu, le promoteur devra prévoir et céder à la Municipalité un espace de

terrain d'une superficie conforme aux spécifications de Postes Canada, pour

l'aménagement des boîtes postales. Les frais reliés à l'aménagement du site sont

à la charge du promoteur.

33.3

Le promoteur a la responsabilité de procéder aux demandes d'implantation des

boîtes postales avec Poste Canada

Piste cyclable et piétonnière

Lorsque requis par la Municipalité, il pourrait être nécessaire d'aménager des

voies cyclables ou piétonnières. Les espaces requis devront être construits en

conformité avec le tome I, conception routière du MTQ, et seront à la charge du

promoteur.

33.4

Accès à la rueARTICLE 34.

Demande d'accès

Tout propriétaire ou promoteur qui a l'intention de construire un nouvel
immeuble doit, avant d'entreprendre les travaux de construction, obtenir un

permis d'accès à la rue.

34.1

Le requérant doit fournir, sur demande du fonctionnaire désigné, un plan
indiquant notamment la pente du talus et les profils longitudinaux et
transversaux de l'accès avant d'atteindre l'assiette de la rue, lesquels doivent

respecter les profils des dessins normalisés tome I à VIII du MTQ.

Permis d'accès à une rue

Lorsque le plan aura été approuvé par le fonctionnaire désigné, un permis d'accès
à la rue sera délivré par le service de l'urbanisme.

34.2

Approbation des travaux

Après avoir reçu son permis, le propriétaire riverain fait exécuter les travaux de

construction de façon intégrale et à ses frais, conformément aux conditions

énumérées sur le permis.

34.3

Lorsque les travaux sont terminés, le fonctionnaire désigné en fait l'inspection. Si

les travaux sont conformes aux exigences, il doit les approuver par écrit.

Dans le cas contraire, un avis de non-conformité est transmis au propriétaire lui

enjoignant de faire les modifications qui s'imposent. Si, dans les trente (30) jours
de l'avis, la non-conformité persiste, la Municipalité pourra prendre, en vertu de
la Loi, les dispositionsnécessairespour faire respecterles normesen vigueur, et

ce, aux frais du propriétaireriverain.

Entretien

L'entretien de l'accès et du ponceau, peu importe son constructeur, est la

responsabilitédu propriétaire.Ce dernier doit mainteniren tout temps son accès
et son ponceau en bon état de façon à assurer un écoulement normal de l'eau et
éviter les dommages causés à la structure de la route ou au terrain privé. Le

ponceau doit être libre de toutes branches, feuilles, glace ou déchets.

34.4

La certification émise par la Municipalité n'est pas une garantie de l'installation
et toute défaillance éventuelle de l'installation est de la responsabilité de

l'utilisateur de l'ouvrage, et ce même si l'installation a été réalisée par la

Municipalité.

De plus, si l'utilisateur de l'ouvrage néglige d'entretenir de façon adéquate, la
Municipalité pourra intervenir et effectuer le travail de réparation ou de
démantèlement au frais de l'utilisateur.
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Modification d'un accès

Toute modification à un accès doit faire l'objet d'un certificat d'autorisation de la

Municipalité.

34.5

Toute modification non autorisée peut entraîner des procédures menant à son

remplacement ou à sa démolition, et ce, aux frais du propriétaire riverain.
résolution ou

annotation

Ponceau d'entrée charretière

Un plan préparé par l'ingénieur, du calcul de conception des diamètres des

ponceaux d'entrée charretière, devra être soumis.

34.6

Nonobstant ce l'alinéa précédent, le diamètre minimum du ponceau d'accès à la

rue doit être de 450 mm ou plus, en PEHD de classe 320 Kpa et être conçu pour

une récurrence minimale de 1 dans 10 ans. De plus, un mur en empierrement sur

membrane géotextile ou un équivalent approuvé par la Municipalité doit être

construit à chaque extrémité du ponceau. La longueur des tuyaux devra être

entre 6 et 9 mètres. Le propriétaire doit se référer aux dessins techniques SM-01-

01 et SM-01'02 (voir Annexe 1).

Égouttement
Dans le cas d'un terrain dont le niveau est plus bas que la voie publique, l'accès

doit être aménagé (petit fossé, canalisation) de façon à ce que l'égouttementdes

eaux soit dirigé vers le réseau public prévu à cet effet, lorsqu'un réseau est
existant.

34.7

Glissière de sécurité

Partout où un dispositif de retenue (glissière) est requis, celui-ci doit être

construit selon la norme la plus récente du MTQ.

Les notes de calcul de l'ingénieur définissant l'emplacement des éléments de

sécurité pourront être exigées par la Municipalité.

ARTICLE 35.

Mesure de mitigation environnementale

Durant toute la durée des travaux, l'entrepreneur devra utiliser un mode de

construction permettant de limiter tout impact environnemental. Toutes

techniques permettant de réduire au minimum le transport de sédiments vers un

plan d'eau devront être appliquées. À défaut, la Municipalité pourra mettre en

place les mesures de mitigations et de réfections requises suite à un avis écrit, et

ce, au frais du promoteur.

Dans les 24 heures suivant l'avis (verbal ou écrit) d'un fonctionnaire désigné,

l'entrepreneur devra avoir réalisé les mesures correctives et avoir procédé à la

mise en place des mesures de mitigations.

ARTICLE 36.
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CHAPITRE IV : MUNICIPALISATION ET CESSION

Obligation de cession

L'acceptation du principe de la construction d'une rue, l'acceptation des plans et

devis de construction ou les inspections que peut effectuer tout fonctionnaire

désigné durant l'exécution des travaux ne constitue pas pour le Conseil municipal

une obligation d'accepter la cession et la municipalisation de la rue.

Le Conseil municipal pourra refuser toute rue s’il juge que le promoteur ne s'est

pas conformé aux normes requises par ce règlement ou tous autres règlements

applicables.

ARTICLE 37.

N° de

résolution ou

annotation

Municipalisation d'une rue existante

Les rues privées, construites avant l'adoption du présent règlement, devront

respecter les normes du présent règlement, afin de pouvoir être cédées et

municipalisées par la Municipalité. Le conseil se réserve le droit d'accepter ou de
refuser toutes rues.

Une fois la rue acceptée, elle sera alors ajoutée au Règlement d'entretien de

chemin en vigueur.

Dans le cas d'une rue existante, le ou les cédants du fond de terre devront fournir

à la Municipalité un plan de cadastre de l'emprise du chemin à céder ainsi qu'un

plan de la rue telle que construite préparé par un arpenteur-géomètre

ARTICLE 38.

Municipalisation d'une nouvelle rue

La rue, ou section de rue qui fait l'objet d'une municipalisatio n doit comporter au

moins 50 % de lots riverains occupés par des bâtiments principaux. Dans le cas

d'une municipalisation d'une section de rue, le promoteur devra aménager une

virée temporaire conforme aux dessins techniques de l'annexe 1.

Des repères métalliques permanents (bornes) doivent être posés, par un
arpenteur-géomètre,à l'intersection de chaque lot, à chaque intersection de rue,

de même qu'à chaque changement d'alignement (début, fin, courbe, centre de

rayon).

Une fois la rue acceptée, elle sera alors ajoutée au Règlement d'entretien de

chemin en vigueur.

ARTICLE 39.

Cession de la rue

Afin de procéder à la cession d'une rue, le propriétaire du fond de terre doit céder

la rue à ta Municipalité par contrat notarié pour la somme nominale d'un dollar

(1 S). Tous les frais relatifs à cette transaction sont à la charge du cédant. Cet

immeuble doit être libre de toute hypothèque et/ou privilège.

En plus du fond de terre ci-haut décrit, les servitudes suivantes sont requises :

1. Les servitudes requises au maintien et à l'entretien du réseau de

drainage sur les propriétés situées à l'extérieur de l'emprise de la rue.

2. Les bassins de rétention

3. Les conduites d'aqueduc et d'égout

4. Les réseaux câblés ou autres éléments faisant partie des infrastructures

municipales

Les documents suivants devront être fournis à la Municipalité afin de pouvoir

envisager la municipalisation ;

1. Les plans finaux (tels que construits) de la rue en format électronique

PDF et DWG géoréférencé ;

2. Certificat d’acceptation finale de l'ingénieur surveillant ;

3. Quittances finales des entrepreneurs et fournisseurs et des sous-

traitants;

4. Plan de cadastre tel que construit;

5. Servitudes pour le drainage des ouvrages proposés et autres

équipements connexes;

6. Projet d'acte notarié et enregistrement.

ARTICLE 40.
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CHAPITRE V : DISPOSITIONS PENALES ET FINALES

Pénalités et infractions

Quiconque contrevient, tolère ou permet que l'on contrevienne aux dispositions

du présent règlement, commet une infraction et est passible d'une amende

minimale de mille dollars (1 000 S) et d'une amende maximale de cinq mille

dollars (5 000$).

Dans tous les cas, les frais de la poursuite sont en sus de l'amende.

Si, une infraction dure plus d'un Jour, l'infractioncommise à chacune des journées

constitue une infraction distincte et les pénalités édictées pour chacune des

infractions peuvent être imposées pour chaque jour que dure l'infraction.

Le délai pour le paiement de ladite amende et des frais, et les conséquences du
défaut au cas de non-paiement de l'amende et des frais dans les délais prescrits

sont établis conformément au Code de procédure pénale du Québec (L.R.Q, c. C-

25.1).

Le Conseil municipal autorise, de façon générale, le fonctionnaire désigné à

entreprendre des poursuites pénales contre tout contrevenant à toute

disposition du présent règlement et autorise généralementen conséquence, ces

personnes à délivrer les constats d'infraction utiles à cette fin. Ces personnes

seront chargées de l'application du présent règlement.

ARTICLE 41.

résolution ou

anixjtation

ARTICLE 42. Annexes

Les annexes 1 et 2 font partie intégrante du présent règlement.

Entrée en vigueur

Le présent projet de règlement entre en vigueur conformément à la loi.

ARTICLE 43.

ADOPTE

Michel Jasmin, Maire

Mathieu-Charles LeBlanc, ing., Directeur général et greffier-
trésorier

Procédures :

Avis de motion : 12 août 2024

Dépôt et présentation du projet de règlement : 12 août 2024

Adoption du règlement : 9 septembre 2024
Avis de promulgation :
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ANNEXE 1

INDEX DES DÉTAILS TYPES
SAINT-CAUXTE

TITRE DU PLANNUMERO REVISION

DATE

= Aménagement paysagerAP

AP-01-01

AP-01-02

AP-01-03

Plantation d’arbres

Plantation d’arbustes et de vivaces

Gazon et ensemencement hydraulique

BO = Bordure

BO-01-01

BO-01-02

Bordure de béton

Bordure de béton

= ÉlectricitéEL

EL-01-01

EL-02-01
Traverse d’utilité publique

Potence et luminaire sur poteau de bois d’Hydro-Québec

SM = Services municipaux

Ponceau entrée privée
Ponceau entrée jumelée
Tranchée drainante

Drain de fondation avec fossé

Empierrement d’un exutoire
Grille de fossé

Espacement entre puisard et bordure
Branchement de services

Disposition des branchements de services
Branchement de services avec fourchette

Branchement de services avec isolant

Pose d’égout hors chaussée
Isolant de conduite

Coussin de pierre nette
Coupe type de tranchée
Drainage des eaux pluviales par pompage
Installation type d’une pompe élévatoire avec clapet
Aqueduc poteau d’incendie
Aqueduc poteau d’incendie avec ponceau

SM-01-01

SM-01-02

SM-01-03

SM-01-04

SM-02-01

SM-02-02

SM-02-03

SM-03-01

SM-03-02

SM-03-03

SM-03-04

SM-04-01

SM-04-02

SM-04-03

SM-04-04

SM-05-01

SM-05-02

SM-06-01

SM-06-02

SI = Signalisation

S1-01-01 Installation de panneaux

TR = Trottoirs

TR-01-01

TR-01-02

TR-01-03

TR-01-04

TR-01-05

TR-02-01

Trottoir monolithique
Trottoir monolithique aux entrées
Trottoir monolithique raccordement à l’existant
Trottoirs joints
Trottoir monolithique entrée charretière
Trottoir accès universel



ANNEXE 1

INDEX DES DÉTAILS TYPES
SAINTOUXTE

NUMERO TITRE DU PLAN REVISION

DATE

= VOIRIEVO

Section type de rue 15m
Section type de rue 15m avec réseau électrique
Section type de rue 15m avec piste cyclable
Section type de rue 15m avec réseau électrique et piste cyclable
Section type de rue 20m avec piste cyclable
Section type de rue 20m avec réseau électrique et piste cyclable
Section type de rue 20m avec fossé
Section type de rue 20m avec réseau électrique et fossé
Rue locale secteur rural section type de rue avec fossé
Rue locale secteur rural section type de rue avec fossé
Collectrice secteur rural section type de rue avec fossé
Secteur rural cul-de-sac avec fossés

Secteur urbain cul-de-sac avec bordure

Secteur urbain cul-de-sac avec bordure et ilôt

Secteur rural carrefour à niveau emprise 15m et 15m
Secteur rural carrefour à niveau emprise 20m et 20m
Secteur rural carrefour à niveau emprise 15m et 20m

VO-01-01

VO-01-02

VO-01-03

Vo-01-04

VO-01-05

VO-01-06

VO-01-07

VO-01-08

VO-02-01

VO-02-02

VO-02-03

VO-03-01

VO-03-02

VO-03-03

VO-04-01

VO-04-02

VO-04-03



VENTS DOMINANTS

ARBRE (50mm« MIN.)
i ●

ENLEVER LES

BRANCHES BRISÉES

TUTEUR EN ACIER PROFILÉ EN “r
AVEC COLUER EN PVC

(NE PAS ENDOMMAGER LE SYSTÈME
RACINAIRE ET ENLEVER APRÈS 1 AN)

CUVETTE D'ARROSAGE

(HAUTEUR DE 150mm)

PALUS DE CÈDRE
COULEUR NATUREL

(ÉPAIS. DE 100mm)

PROTECTION DU TRONC

(ANTI-RONGEURS)

TERREAU DE PLANTATION: ARROSER

ET DAMER LE MÉLANGE DE TERRE

PAR COUCHES POUR ÉLÉMINER LES

POCHES D’AIR
2 FOIS LE 9 TERREAU DE PLANTATION

(5m* MIN. PAR ARBRE)DE LA MOTTE ,

I 3 FOIS LE 0 DE LA MOTTE

MOTTE: COUPER ET

ENLEVER LA TOILE SUR

DE LA HAUTEUR

DÉTAIL TYPE DE PLANTATION: ARBRE

/Direction des services techniques^nFÇjÇîlN TECHNIQUE

Approuvé por: M.—C. LEBLANC, ing.

PLANTATION D’ARBRE Dote; 2017-05-29

Éch.: AUCUNEVMNr-CAUXfb

\No. plan: AP-01-01

Tiot -ettre 8.5 » 11"



Il

CUVETTE D'ARROSAGE

(houteur 100mm)

PAILUS DE CÈDRE
COULEUR NATUREL

(épaisseur 100 mm)

MOTTE :

ENLEVER LE POT OU LA TOILE

FOSSE DE PLANTATION

TERREAU DE PLANTATION

(profondeur 450 mm min.)
I <rir

NIVEAU DE SOL FINI

.1>TERREAU DE PLANTATION

(épaisseur 150 mm min.)
ARBUSTE

FOND DE LA FOSSE:

SOL NON REMANIÉ OU

REMBLAI COMPACTÉ A 95% ± 3 FOIS LE DIAMÈTRE

,DE LA MOTT^

DÉTAIL TYPE DE PLANTATION: ARBUSTE

/ERECTION DES SERVICES TECHNIQUE^DESSIN TECHNIQUE

Approuvé par: M.-C. LEBL^C, ing.

PLANTATION D’ARBUSTES
ET DE VIVACES

Date: 2017-06-02

Éch.: AUCUNEVUNrCAUXIk

plan: AP-01-02

Formot Lettre 8.5 k 11"



GAZON EN PLAQUES

\_ 150mm DE TERRE VÉGÉTALE LÉGÈREMENT DENSIFIÉE POUR
ÉUMINER LES BULLES D’AIR ET PRÉVENIR LE TASSEMENT

SOL EXISTANT NON-REMANIÉ OU DENSIFIÉ

ENSEMENCEMENT HYDRAULIQUE

SUR 150mm DE TERRE VÉGÉTALE

Nk,. ^

TYPE 1. ABORD DE ROUTE RURAL :

25% FÉTUQUE ROUGE TRAÇANTE
22% FÉTUQUE ÉLEVÉ

20% RAYGRASS (IVRAIE) VIVACE
15% PÂTURIN DU CANADA

AGROSTIDE COMMUNE (BLANCHE)
10% TRÈFLE BLANC

LE TAUX DE SEMIS EST DE 250kg/ha

TYPE 2, ABORD DE ROUTE URBAIN :

50% FÉTUQUE ROUGE TRAÇANTE
10% RAYGRASS (IVRAIE) VIVACE
30% PATURIN DU CANADA
10% AGROSTIDE COMMUNE

8%

LE TAUX DE SEMIS EST DE 250kg/ho

TYPE 3. STABIUSATION DES RIVES

(TERRAINS SECS) :

25% PATURIN DU CANADA

20% FÉTUQUE ROUGE TRAÇANTE
20% PHLÉOLE DES PRÈS (MIL)
15% AGROPHYRE DE SIBÉRIE
10% TRÈFLE BLANC
10% MÉLILOT BLANC

TYPE 4. STABILISATION DES RIVES

(TERRAINS HUMIDES) ;

25% PATURIN DU CANADA

20% AGROSTIDE BLANCHE

20% PHLÉOLE DES PRÈS (MIL)
15% PHALARIS ROSEAU

10% TRÈFLE BLANC
10% MÉLILOT BLANC

LE TAUX DE SEMIS EST SPÉCIFIÉ AU DEVIS LE TAUX DE SEMIS EST SPÉCIRÉ AU DEVIS

1. TERRE VÉGÉTALE: NORME MTMDET 9101.

/ÉRECTION DES SERVICES 'ŒCmKiUES^DESSIN TECHNIQUE

Approuvé por M.-C. LEBLANC, ing.

ENGAZONNEMENT

SUR TERRE VÉGÉTALE

Date: 2018-10-28

Éch.: AUCUNESAINT-CMJXTÎ

VNo. pion: AP-01-03

formot Lettre 8.5 * H”



RACCORDEMENT

^ EXISTANT I
500 mox.

FÛT 1/10

ACCOTEMENT DE

PAVAGE 65mm ÉP.- ^00

Ct

TRAIT DE SCIE (TYP.)

Is TERRE VÉCÉT/y^
'l 4

;■ '.T A <

O

BÉTON 32 MPa (TYP.)500 mox.

1 a

1 I

MG-20 COMPACTÉ À 95% P.M.-
150

(TYP.)

COUËE. TYPE

ARMATURE 15M

AUX ENTRÉES
COMMERCIALES ET

INDUSTRIELLES

RACCORDEMENT

EXISTANT

500 mox.

LIANT

^D'ACCROCHAGE

(TYP.)

PAVAGE

PROPOSÉ
05

(TYP.)^^
en/

I

1

i

L
FONDATION O

O

FONDATION

I PROPOSŒ
1

\

^MG-20 COMPACTÉ
A 95% P.M.700

COUPE TYPE

ENTRÉES CHARRETIÈRES

/WRECnON DES SBWICÊS TEO«K5ÜES\DESSIN TECHNIQUE

Approuvé par: M.-C. LEBLANC, ing.

BORDURE DE BÉTON Date: 2016-11-06

Éch.: AUCUNESAIfVT-CAUXrt

(7mé-
«3-lCU-, V^o. plon:BQ-01-01

Fo^mo; Letlre Ô.5 * 11"



fr

TIGE D’ACIER 16a

BORDURE

600

300
m

4
*1 P t , I ^ r

. Y., y . V. V « .

; : : ;V;-y- y*- ^

-1 '.(> ●■ 1 rO »

r Y*
■ » - » Y . » T

in

T1G£ D'AOER 16
SUR SUPPORT

MANCHON D’EXPANSION

PLANCHE COMPRESSIBLE ASPHALTIQUE

12mm D’ÉPAISSEUR (NORME ASTM-
01751)

JOINTS DE DILATATION POUR BORDURE COULÉE EN PLACE

600

300
lO
Ps

|>? t

' r
O

..J. ' /Jl.r’.
»

r',a-i- riii r,«M- r

TIGE D'AOER 16»
SUR SUPPORT

PERCEMENT

/

/PLANCHE COMPRESSIBLE ASPHALTIQUE

12mm D'ÉPAISSEUR (NORME ASTU
DI 751)

JOINTS DE CONSTRUCTION

NOTES;

1. LES COTES ET LES DIMENSIONS SONT EN MILLIMÈTRE.

2. ACIER D’ARMATURE (TIGE): BARRES NON CRÉNELÉES (15M, AOOMPo)
NORME CAN/CSA-G30.18-M, PLACÉES SUR DES SUPPORTS DURANT
LA COULÉE ET NON POUSSÉES DANS LE BÉTON APRÈS LA COULÉE.

/WRECnON DES SERVICES TECHNIQUESNDESSIN TECHNIQUE

Approuvé por: M.-C. LEBLANC, ing.

BORDURE DE BÉTON JOINTS Date: 2018-11-09

Éch.: AUCUNESAmt-CAUXIfe

^màr-

V \No. plan: BO-01-02

-orro: '.etlre 8.5 x 11 ''



PAVAGE ESG-10

MIN. 60mm OU SELON L'EXISTANT
À VALIDER AVEC LA MUNICIPALITÉ

ÎOOO MAX.

RÉFECTION DU,
PAVAGE /

TRAIT

DE SCIE

PIERRE CONCASSÉE MG-20

COMPACTÉE À 95% DE

LA VALEUR PROCTOR MODIRÉ OJ
O

O

RUBAN INDICATEUR

FONDATIONS EXISTANTES O O
O O

CONDUIT DE PROTECTION

MIN. 50mm« PVC RIGIDE

SABLE MG-112 OU MG-20 O
O

1000 MAX.

DANS LE ROC

TRANCHÉE SOUS

LE PAVAGE

!T=TIÎTTST
TERRE

VÉGÉTALE
È
O

RUBAN INDICATEUR O)

O

§;8
REMBLAI DE LA

TRANCHÉE AVEC LE

MATÉRIEL D’EXCAVATION

COMPACTÉ À 90% DE LA

VALEUR PROTOR MODIFIÉ

1

CÂBLE UTIUTÉ PUBLIQUE

SABLE MG-112 OU MG-20 O
O

1000 MAX.

DANS LE ROC

TRANCHÉE

HORS CHAUSSÉE
V REVISION: 2017-05-17

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES^DESSIN TECHNIQUE

Approuvé par: M.-C. LEBLANC, ing.

TRAVERSE D’UTILITÉ PUBLIQUE Date: 2016-10-28

Éch.: AUCUNESAHSIf-CALlXlt

V^o. plQn:EL-01-01
Lettre B.5 x 11”
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POTENCE ACIER GALVANISÉ NOVA POLE NPSM10-WP
AVEC ANCRAGES POUR POTEAU EN BOIS

CELLULE

PHOTOÉLECTRIQUEENTRÉE DES CABLES DANS LA CONSOLE.
PROTÉGER LES CABLES À L’AIDE D’UN

TUBE THERMORÉTRACTABLE

CM-

^ LUMINAIRE
BOULONS 1/2" ET TIRE-FOND 3/8", EN ACIER

GALVANISÉ. C/A RONDELLES ET ÉCROUS 2|jn2 RWU90 +
lÿl2 VERT

RACCORDEMENT ET CONNECTEURS FOURNIS

ET INSTALLÉS PAR HYDRO-QUÉBEC
PORTE-FUSIBLE ISOLÉ. MODÈLE FEB-11-FSB1
DE MERSEN OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ. AVEC
FUSIBLE H.R.C. 15 AMP. CAPACITÉ DE RUPTURE
100,000 AMP. R.M.S.

INSTALLÉ SUR LE CONDUCTEUR D’AUMENTATION,
LE PLUS PRÈS POSSIBLE DE LA CONSOLE.

POTEAU DE BOIS D’HYDRO-QUÉBEC

SOL FINI

A) LUMINAIRE: LUMINAIRE PROFILÉ EXISTANT À ENLEVER.

NOUVEAU LUMINAIRE PHILIPS LUMEC. MODÈLE RFS, À DEL 4Û00K (BLANC NEUTRE). BOITIER
EN ALUMINIUM. PEINT DE COULEUR NOIR TEXTURÉ, SYSTÈME OPTIQUE COMPOSÉ DE

LENTILLES/RÉFRACTEURS EN ACRYUQUE HAUTE PERFORMANCE. DISTRIBUTION lES TYPE 3,
RÉGULATEUR ÉLECTRONIQUE 120V, PUISSANCE DE 60W ET FLUX LUMINEUX INITIAL DE 5 710

LUMENS. C/A CELLULE PHOTOÉLECTRIQUE SUR LE DESSUS.

PHIUPS LUMEC NO : RFS-35W16LED4K-T-R2S-UNIV-DMG-CL0-RCD-WC10-GY3

B) CONSOLE; CONSOLE EXISTANTE EN ALUMINIUM DE ±2m DE LONGUEUR À ENLEVER.

NOUVELLE CONSOLE EN ALUMINIUM DE 3m DE LONGUEUR. AVEC PLAQUE D’ANCRAGE POUR
INSTALLATION SUR POTEAU DE BOIS. PEINT DE COULEUR NOIR TEXTURÉ.

NOVA POLE NO : NPSM10-WP

NOTE:

L’ENSEMBLE. LUMINAIRE, POTENCE ET ACCESSOIRES SERONT FOURNIS.
ASSEMBLÉS. TESTÉS ET UVRÉS AU GARAGE MUNICIPAL DE SAINT-CAUXTE
PAR L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN POUR L'INSTALLATION PAR

HYDRO-QUÉBEC. LES FRAIS D'HYDRO-QUÉBEC SERONT PAYÉS PAR LA VILLE

ET REFACTURER À L'ENTREPRENEUR.
L

V^EVISION: 2017-05-17

JIRECnON DES SERVICES TECHNfâUE^DESSIN TECHNIQUE

Approuvé par: M.-C. LEBLANC, îng.POTENCE ET LUMINAIRE SUR

POTEAU DE BOIS D’HYDRO-QUÉBEC
À REMPLACER

Date: 2016-12-03

vmnk:au)cte Éch.: AUCUNE

V^o. pion; EL-02-01
Forxot Lettre 8.5 x 11"



ÏNROCHEMENT PAR-DESSUS LE TUYAU

EN PIERRE CONCASSÉE MG-20

REMBLAI EN PIERRE CONCASSÉE

MG-20 COMPACTÉ A 95% P.M.

PAR COUCHES DE 300mm

300

2
(
t

^MEMBRANE GÉOTEXTILE DE
^TYPE V TEXEL
lOU ÉQUIVALENT APPROUVÉ

ISI NÉCESSAIRE

1

TUYAU

ASSISE EN PIERRE CONCASSÉE

— MG-20 ÉPAISSEUR 150mm

COMPACTÉ À 95% P.M.

ENROCHEMENT LATÉRALE JUSQU’À MI-HAUTEUR
DU TUYAU EN PIERRE CONCASSÉE

MG-20 COMPACTÉ À 95% P.M.

SECTION

500 DE

GAZON
LES EXTRÉMITÉS DU PONCEAU DOIVENT

ÊTRE AMÉNAGÉES EN GAZON AVEC 150mm

DE TERRE VÉGÉTALE OU EN MURET BLOC TALUS

OU EN PIERRES CONCASSÉES 50-100mm

ÉPAISSEUR 200mm MINIMUM, AVEC MEMBRANE
FONDATION
MO-20

2 ^
1

PONCEAU PROP.

PENTE 2% MIN.FOSSÉ EXIST.

VUE EN PROFIL

PONCEAU EN PEHD SOLENO

NON PERFORÉ. À PAROI INTÉRIEURE USSE
OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ
DIAMÈTRE ET LONGUEUR

À DÉTERMINER PAR LA VILLE

PENTE MINIMALE 1%

ENTRÉE PRIVÉE

LARGEUR

VARIABLE

500 DE

GAZON

TTTTT

^	
PONCEAU PROP.

FOSSÉ EXIST.FOSSÉ EXIST.

I I I MI

6m MAX. AVEC MURET

9m MAX. AVEC TALUS

BORD DE PAVAGE

VUE _EN PLAN

/ÉRECTION DES SERVICÊS TECHNIQUES\Titre: DESSIN TECHNIQUE

Approuvé par M.—C. LEBLANC, ing.

PONCEAU ENTRÉE PRIVÉ Date: 2016-10-27

Éch.: AUCUNEVMNt-CAUXtl;

\No. pion: SM-01-01

Formet .ettre 8.5 x 11"



PUISARD EN PEHD DE SOLENO

r~ou ÉQUIVALENT APPROUVÉ AVEC GRILLEFONDATION DE L’ENTRÉE JUMULÉE

EN PIERRE CONCASSÉE MG-20 ^

COMPACTÉ À 95% P.M. ' I 1 REMBLAI EN PIERRE CONCASSÉE

●MG-20 COMPACTÉ À 95% P.M.

‘ PAR COUCHES DE 300mm

»

I

300 M N.

!

1fONOAKUN

WG-70 '
TT'"-

T’îjMSO

IMEMBRANE GÉOTEXTILE DE
-TYPE V TEXEL

OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ
SI NÉCESSAIRE

2

-ï-7 TUYAU1

ENROCHEMENT LATÉRALE JUSQU'A MI-HAUTEUR

DU TUYAU EN PIERRE CONCASSÉE

MG-20 COMPACTÉ A 95% P.M.

ASSISE EN PIERRE CONCASSÉE

MG-20 ÉPAISSEUR 150mm

COMPACTÉ À 95% P.M.

T

SEdTION

LES EXTRÉMITÉS DU PONCEAU DOIVENT

ETRE AMÉNAGÉES EN GAZON AVEC 150mm

DE TERRE VÉGÉTALE OU EN MURET BLOC TALUS

OU EN PIERRES CONCASSÉES 50-100mm

ÉPAISSEUR 200mm MINIMUM. AVEC MEMBRANE

PUISARD EN PEHD DE SOLENO

; OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ AVEC GRILLE
O

ÜJ I
Ci I

500 DE GAZON
I

IO

fONDA‘nCN*'.‘>;fONOATlONjfol^ jî.

2
2

1|
1l9\ ‘i

J
I

I

PONCEAU PROP.

PENTE 1% MIN.

PONCEAU PROP.

PENTE 1% MIN.

ZI j;

VUE EN PROFIL

PUISARD EN PEHD DE SOLENO

OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ AVEC GRILLE
PONCEAU EN PEHD SOLENO

NON PERFORÉ. À PAROI INTÉRIEUI
OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ

DIAMÈTT^E ET LONGUEUR

À DÉTERMINER PAR LA VILLE

● PENTE MINIMALE 1%

:ntrée jumulée
>RGEUR VARIABLE

500mm DE

GAZON

UGNE DE LOT
+

FOSSÉ EXIsf.

TTT TT

I

5PONCEAU PROP. PONCEAU P 10\
FOSSÉ EXIST.

6m MAX. AVEC MURET

9m MAX. AVEC TALUS

6m MAX. AVEC MURET

9m MAX. AVEC TALUS

i / I ti

ACCOTEMENT

BORD DE PAVAGE

VUE EN PLAN
V RÉVISION: 2018-01-09

/Direction des services technique^^ Titre: DESSIN TECHNIQUE

Approuvé par: M.—C. LEBLANC, îng.

PONCEAU ENTRÉE JUMULÉE Date: 2017-12-15

Éch.: AUCUNESAINT-Ci^UXrfc

J V \No. plgn:SM-01-02

Eorrnct Lettre 8.5 * 11"
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O
5» en

3 INSTALLER UN CADRE ET GRILLE

DE PUISARD SPÉCIALEMENT CONÇU
POUR CES TYPES DE PUISARD

ÜJ

/
O UienO

3
q: □i
O.

fO

ï %
X Lü

O
PAVAGE Qn

CD

Ien

to

I

ENGAZONNEMENT PAR PLAQUES

SUR 150mm DE TERRE VÉGÉTALEr
U1

PUISARD PEHD HORS CIRCULATION

DE SOLENO AVEC BASSIN DE

SÉDIMENTATION OU

lOU ÉQUIVALENT APPROUVÉ

'T-.-
n

n

MEMBRANE GÉOTEXTILE DE

TYPE V TEXEL OU

ÉQUIVALENT APPROUVÉ

> PIERRE NETTE 20mm

O D
m
in

mv LO

m

N.B: PRÉVOIR INSTALLER DES PUISARDS AU 9m MAXIMUMO D
T

SECTION PUISARD> 2

> O Z Ui
UJCO

û: cr
Q.

O X
O <

UJ

UJ QPAVAGE

M
ENGAZONNEMENT PAR PLAQUES

SUR 150mm DE TERRE VÉGÉTALE

>m c» S
'.'.V-C2 i■OO QO

■O
ÔÛmrrff?^

3"
(»

MEMBRANE GÉOTEXTILE DE

- TYPE V DE TEXEL OU

ÉQUIVALENT APPROUVÉ

O■O
15> N> ,* MIN.O

O a3 (»>
O

o>
(O

■§
>a T.'

I
TUYAU

I m
O

O
I Si CO
MI I TUYAU PERFORÉ EN PEHD SOLENO

OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ

DIAMÈTRE MIN. 450mm À DÉTERMINER

PAR LA MUN. DE SAfNT-CALIXTE

00
O PIERRE NETTE 20mmO
04

S
O)

O

SECTION TRANCHÉE
3
«û



STRUCTURE DE CHAUSSÉE

LIGNE D’INFRASTRUCTURE

DRAIN PERFORÉ ISOo AVEC MEMBRANE

MATÉRIAUX FILTRANTS

- SOL CONFORME À LA LOI DES FILTRES;

- 5 d,5 (SOL A DRAINER) ^ dis (MATÉRIAU HLTRANT) ^ 5 dss (SOL À DRAINER)
- dso (MATÉRIAU FILTRANT) ^ 25 dso (SOL À DRAINER)
"■ I

- GRANULAT BC 80jum-5

0
OU

RÉVISION: 2017-12-15

f)IRECnON DES SSWICES TEC»J1QUES\Titre: DESSIN TECHNIQUE

Approuvé par: M.-C. LEBLANC, ing.

DRAIN DE FONDATION

AVEC FOSSÉ

f'
Dote: 2017-10-25

SAlNKAUXrk Éch.: AUCUNE

\^o. pion; SM-01—04
Kormot lettre 8.5 * 11"



MEMBRANE SUR

ENTRÉE: IX Diam. (min.1m)
SORTIE: 2X Dîam. (min.im)

BOIS OU BÉTON

NIVEAU DU

TERRAIN

ENVIRONNANT

/

-.±O

s

REVÊTEMENT DE PROTECTION

PIERRE CONCASSÉE 100~200mm

ÉPAISSEUR: 300mm

Z

py

/ ■1 "5
O

N)

PONCEAUO

a
PARAFOUILLE EN

BOIS OU BÉTON M

D= DIAMÈTRE DU PONCEAU

TOUT PONCEAU DE
9000mm ET PLUS

MEMBRANE GÉOTEXTILE "TEXEL" No. 7612

OU ÉQUIVALENT. RXÉE AVEC TIGE

DE 300mm A 1500mm c/c
ET CHEVAUCHEMENT DE 600mm MIN.

COUPE

DÉTAIL TYPE - EMPIERREMENT ENTRÉE / SORTIE DE PONCEAU
fËCHELLE 1:25^

REVISION: 2017-05-16

/ÉRECTION DES SERVICES TTOfüQUE'SNTitre: DESSIN TECHNIQUE

Approuvé par: M.—C. LEBLANC, ing.

EMPIERREMENT D’UN EXUTOIRE Date: 2016-11-08

Éch.: AUCUNESAiNiovuxrfc

\No. pion; SM-02-01

-orrrat Lattre 8.5 x 11'
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VOIR DÉTAIL

▼ T'.Tr'" ? T" 7 . » ' 9 ; » ' ? . ï

●hS
c rv

cm

i''

.1.

?:4:
1
»

(yt

e ,.T

CERCLE D’ACIER

GALVANISÉ A CHAUD

ÉLÉVATION COUPE A-A

SOUDURE

NOIX SOUDÉES● » * » '
^ r “T~ r

■

●* « , » .f .
50

r
f'

r

O

>q°i
< i ^
> Q c fT>
Z m -< ^

£
NOIX HEX. INOX. SOUDÉES

AU CERCLE D’ACIER GALV.
12.70 - 8 NC

BOULON A TÊTE HEX. INOX.
12.70 - 8 NC 50mm LONG.

m

DÉTAIL

COUPE ÉLÉVATION

CERCLE D’ACIER

BARRES 12.7e

ACIER LISSE GALV.

3000

\

/

4500 9000 10500 120006000

ÉLÉVATION

^Titre: fJlRECnON DES SERVICES TECHNIQUES^DESSIN TECHNIQUE

Approuvé par. M.-C. LEBLANC, îng.

GRILLE DE FOSSÉ Date: 2017-10-21

Éch.: AUCUNESAINI-CALWIb

\No. pion: SM-02-02
»

“ormat Letlre 8.5 k 11’
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BORD EXTÉRIEUR DU
CADRE AJUSTABLE

25 MIN. A 50 MAX. (NOTE 2)
PUISARD i

a:

O
q:

O
00

/

NOTES:

LES COTES ET LES DIMENSIONS SONT EN MILLIMÈTRE.1.

LES COTES MIN. ET MAX. À RESPECTER SONT LES MEMES LORSQUE LE
PUISARD EST ADJACENT À UN TROTTOIR.

2.

L’ENTREPRENEUR DOIT FAIRE LE RELEVÉ DES BORD EXTÉRIEUR DU CADRE

PRÉALABLEMENT À L’IMPLANTATION DE LA BORDURE OU DU TROTTOIR ET

DOIT, AU BESOIN. DÉPLACER LES PUISARDS AVANT LA CONSTRUCTION DE
LA BORDURE OU DU TROTTOIR.

3.

/^RECXnON DES SERVICES TEC>#J1(5UES\^ Titre: DESSIN TECHNIQUE

Approuvé par: M.—C. LEBLANC, Ing.

ESPACEMENT ENTRE UN PUISARD

ET UNE BORDURE

Date: 2018-10-28

Éch.: AUCUNEiAJNT-CAUXTE

V^o. pion: SM-02-03
rormot Lettre 8.5 » 11"



T77
/ /

BÂTIMENT/ /

/ /

AOUEDJC

SANl’AIRE

-PLUVIAl

DISPOSITION DES SERVICES

FONDATION SUPÉRIEURE

PIERRE CONCASSÉE (MG-20) 300mm ép.
DENSIRÉE À 95% P.M.

FONDATION INFÉRIEURE

PIERRE CONCASSÉE (MG-112 ou MG-56)
450mm ép. DENSIFIÉE À 95% P.M. ENROBÉ BITUMINEUX

ÉPAISSEUR MIN.; 60mm, A VAUDER
AVEC LA MUNICIPAUTÉE

**

●TRAIT DE SCIE

TI
4

////// y / / / / / ^ ^
REMBLAI CLASSE A / /

PAR COUCHES DE 300 MM ép.//
DENSIRÉ À 90% P.M.

V/y
00mm

PIERRE CONCASSÉE

MG-20 TYP.

CONDUITE AQUEDUC
POUR GICLEUR

CONDUITE AQUEDUC

●ÉGOUT PLUVIAL
ÉGOUT SANITAIRE

OU UNITAIRE
rô E

PIERRES CONCASSÉES MG-20 TYP.

DENSIRÉES A 90% P.M.
300mm

mm.

COUPE TYPE DE RUE

NOTES:

1- LA COUCHE DE PROTECTION DOIT ETRE COMPACTEE SI LE DIAMETRE DE LA CONDUITE
EST SUPÉRIEUR \ 600mm ET NON COMPACTÉ DANS LES AUTOS CAS.

2- POUR LE PREMIER MÈTRE AU-DESSUS DE LA CONDUITE. LES SDJLS ÉQUIPEMENTS
DE COMPACTAGE PERMIS SONT LES DAMEUSES, LES PUQUES VBRANTES ET LES
ROULEAUX À TAMBOURS VIBRANTS DONT LA FORCE TOTALE APPUOUÉE NE DÉPASSE
PAS 50.000N.

L'ÉPAISœUR ET
FONCTIONNELLE

LE TTFE DtNROeÉ PEUT VARIER £
(RURALE. COLLECTRICE. ARTERE ...)

A CONFIRMER AVEC UN REPRÉSENTANT DE LA VIUE.

N FONCTION DE LA CUSSIFICATION● ●

\REVISION: 2017-05-16

/ÉRECTION DES SERVICES TECHNIQUES^DFSSIN TECHNIQUE

Approuvé pan M.—C. LEBLANC, ing.

BRANCHEMENT DE SERVICES Date: 2016-10-28

Éch.; AUCUNESAINKAUXÏt

\No. pion: SM-03-01

Formol LoUre 8.5 * 11"
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300 MIN. 300 MIN.

\///A////
;joo M^.

/ /
/

// /

/●/-\/ / / / / - '//X/// /

NOUVELLE BOÎTE
DE SERVICE

NO E 1NOTE 1
^ 5.1 m MIN.
ASP

NOTE 1, ,●

ASP ,A S P EMPRISE

- ^ 9-i :'0%

BOITE DE SERVICE

EXIST. À ENLEVER
NOTE 2- <T -6-

'I'
BORDURE

ÉGOUT PLUVIAL

ÉGOUT SANITAIRE

AQUEDUC

POUR LA CONDUITE DE PROTECTION

INCENDIE. LA VANNE DOIT ETRE À
1,0m DE LA CONDUITE PRINOPALE

RUE

rI I i M 11 11 I 11

FOSSÉ

ihhllh U iliilllill lLi hlllllllilil.M.I.M.Iil.l.iiM

i U
EMPRISE P S A A NOUVELLE BOITE DE SERVICE

BOITE DE SERVICE EXIST. À ABANDONNER

^ / / / / /////. , ' / / //^/ ///////
/

300 MIN./

/

/

/

/

/
/

y

/

NOTES;

1. LES BRANCHEMENTS DE SERVICES DOIVENT AVOIR UN DÉGAGEMENT DE

1.5m MIN. DE TOUTE INFRASTRUCTURE. UMITE DE LOT. ARBRE ETC.

2. POUR LES RACCORDEMENTS AU BRANCHEMENT EXISTANT. LA
LOCALISATION PEUT ÊTRE DANS DES TRANCHÉES DIFFÉRENTES.

VjRÉVISION: 2018-02-15

/DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES\DESSIN TECHNIQUE

Approuvé por: M.—C. LEBLANC, ing.

DISPOSITION DES

BRANCHEMENTS DE SERVICES

Date: 2017-09-04

Éch.; AUCUNESAIW-OMJXrt

V \No. plan:SM—03—02

Torrral Lettre 8.5 » 11"



7~r7T7'Y7~^
/ NOTE: FOURCHETTE PERMISE

UNIQUEMEvlT POUR MAISON

A JUMULÉE DE MOINS DE 6m

DE FAÇADlE
(TYPE MA SON DE VILLE)

/
/

/
/O

/

2/
/

/

300 MIN.

/,300 MIN.
/

V/////// '///////

s s

s P A ASP
EMPRISE

¥: .
300mrrî^MIN

- - FOURCHETTE 25mm0 EN 2 x 19mm0

BORDURE

UTILISER UNE SELLETTE DE TYPE KOR-N-TEEE
E

ÉGOUT PLUVIAL TBA EXIST.
m
<N

3
1.0m MIN.

3ÉGOUT SANITAIRE PVC EXIST. <

t
AQUEDUC PVC EXIST.

/RUE /

T n TTT T

FOSSÉ

kJlll LlIi h llll I I. I. I I i . I ■ M. I i-i. 11 i I il I i 11 i I 11 Lii II h h
EMPRISE

— UTIUSER UN MANCHON DE RÉPARATION SANS BUTÉE EN PVC

-INSTALLER UN TÉ EN PVC

RACCORDEMENT SOUS PRESSION
UTIUSER UNE SELLETTE DE SERVICE

BOSS PAD 2616 DE ROBAR

TABLEAU DES DIAMÈTRES PERMIS POUR LES CONDUITES D*AQUEDUC ET D'gGOUT

TYPE DE BÂTIMENT DIAMÈTRE

ÉGOUT PLUVIAL
DIAMÈTRE

AQUEDUC

DIAMÈTRE

ÉGOUT SANITAIRE

1 LOGEMENT 20mm

(CUIVRE TYPE K)
135mm

(PVC SDR 28)
150mm

(PVC SOR 28)

2 LOGEMENTS 25mm

(CUIVRE TYPE K)
135mm

(PVC SDR 28)
150mm

(PVC SDR 28)

3 LOGEMENTS 25mm

(CUIVRE TYPE K)
135mm

(PVC SDR 28)
150mm

(PVC SDR 28)

4 a 6 LOGEMENTS 37mm

(CUIVRE TYPE K)
135mm

(PVC SOR 28)
200mm

(PVC SOR 28)

DIAMÈTRE DÉTERMINÉ PAR UN INGÉNIEUR7 LOGEMENTS ET PLUS

LA PENTE DES TUYAUX D’ÉGOUTS DOIT AVOIR UN MINIMUM DE 2%

v^RÉVISION: 2018-02-15

/DIRECTION IDES SERVICES TECHNIQUES\DESSIN TECHNIQUE

Approuvé par: M.-C. LEBLANC, ing.

BRANCHEMENT DE SERVICE

AVEC FOURCHETTE

Date: 2017-09-04

Éch.: AUCUNESlN^^^CAUXTt

J Vno. pion: SM- 03-03
Format Lettre 8.5 k 11"



nA

600 min.

1

TUYAU DE SERVICE 19

ÉGOUTS

COUPES TYPIQUES

RUE LOT

y POTEAU TÉMOIN
PEINTURÉ 2"x4"x8’

UMITE DES TRAVAUX
-●^00

>

J

O .750.c V

-<Nr
£ r

I
£ i

X'A
O

COL DE CYGNE HORIZONTAL
1

SELLETTE OU MANCHON DE

RACCORDEMENT EN PVC a

UUi
o*.‘.i .4.

niHi^
)ih^'

CONDUITE PRINCIPALE
c I
ir

DALLE DE BÉTON

(150 X 150 X 25)TUYAU DE SERVICE 19 À 5I0- ;

ROBINET DE BRANCHEMENT -^'

0 PIERRE CONCASSÉE MG-20B
ISOLANT DE MOUSSE DE POLYSTYRÈNE
EXTRUDÉ HI-60 ÉPAISSEUR 50mm0

^^RÉVISION: 2018-02-15

/WRECnON DES SERVICES TECHNIQUES^DESSIN TECHNIQUE

Approuvé por: M.—C. LEBLANC, ing.

BRANCHEMENT DE SERVICE

AVEC ISOLANT

Dote: 2017-12-03

Éch.: AUCUNESAINT<AUXTt

\No. plan: SM-03-04

Formot -eltre 8.5 x 11'



INSTALLER 150mm DE TERRE VÉGÉTALE

AVEC GAZON EN PLAQUE

'-i

y
(D
<

CC i 1
< 'i.

>

1

<c,

MATÉRIAUX D’EXCAVATION
CLASSE B

X

VARIABLE

. 10

300mm
E 1
£ PIERRE CONCASSÉE MG-20

VOIR NOTE 1
O
O

ÉGOUT If

PIERRE CONCASSÉE MG-20
COMPACTÉE À 90% P.M.

i150mm
1

LA COUCHE DE PROTECTION DOIT ÊTRE COMPACTÉE SI LE DIAMÈTRE DE LA
CONDUITE EST SUPÉRIEUR À 600mm ET NON COMPACTÉE DANS LES AUTRES CAS.

NOTE 1 :

POUR LE PREMIER MÈTRE AU-DESSUS DE LA CONDUITE. LES SEULS ÉQUIPEMENTS DE
COMPACTAGE PERMIS SONT LES DAMEUSES, LES PLAQUES VIBRANTES ET LES ROULEAUX
À TAMBOURS VIBRANTS DONT LA FORCE TOTALE APPUQUÉE NE DÉPASSE PAS 50.000 N.

NOTE 2 :

/^IRECDON DES SERVICES TECHNIQUES\Titre: DESSIN TECHNIQUE

Approuvé por M.-C. LEBLANC, ing.

POSE D’ÉGOUT HORS CHAUSSÉE Dote: 2016-11-05

Éch.: AUCUNEbMNtCAUXri;

1^ \^o. plon:SM-04-01
I!

Formot Lettre 8.S x 11



FEUILLE SUPPLÉMENTAIRE

(NOTE 1)
TERRAIN FINAL

i
T

i
L=1200

> O
O

1 T rrTTTü
HIl *»v*

O
Odie
lO

.WJ] =11I.S CN

ISOLANT EXTRUDÉ OE
TYPE «HI-60> O

D

S m\]JOINT ENTRE LES

FEUILLES (NOTE 1) li=i
dlË
Idr

âlHüî
EXEMPLE AVEC ISOLANT REQUIS: 1200mm DE LARGEUR

FEUILLE SUPPLÉMENTAIRE

(NOTE 1)
TERRAIN FINAL

Z

L=1800
>- O

O

injuinnnjtriJunLruvuiJuwu

n/uifui/i/i/uu nfui/infi/uiru muvn/inTL/UTJ

T Tnef»
i r« *● (iV« O

O
fO

m
CMî

ISOLANT EXTRUDÉ DE
TYPE <Hl-60> O 1

m D

\nJOINT ENTRE LES

FEUILLES (NOTE 1)

bn

EXEMPLE AVEC ISOLANT REQUIS: 1800mm DE LARGEUR

LL

NOTE?:

1. LORSQUE LE JOINT ENTRE LES FEUILLES D’ISOLANT EST À MOINS OE 600mm DU CENTRE DE LA
CONDUITE, L’ENTREPRENEUR DOIT AJOUTER. À CES FRAIS, UNE FEUILLE SUPPLÉMENTAIRE DE MEME
ÉPAISSEUR CENTRÉE AU DESSUS OU JOINT. CETTE FEUILLE SUPPLÉMENTAIRE N’EST PA^ INCLUSE
DANS LE CALCUL DE L’ÉPAISSEUR DE L'ISOLANT.

2. L’ÉPAISSEUR DE L’ISOLANT:
50mm SI Y â 900mm

100mm SI Y < 900mm

2.1.

2.2.

3. LARGEUR DE L’ISOLANT (L) = D + (2 x (2300 - Y)) - 300, ARRONDIE AUX 600mm SUPPÉRIEUR
VgÉVISION: 2018-02-15

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES^^Titre: DESSIN TECHNIQUE

Approuvé par: M.-C. LEBLANC, ing.

ISOLANT DE CONDUITEy Date: 2017-12-18

Éch.: AUCUNEVMNI-CAUXIb

'●Onow \No. pion: SM-04—02

"ormot Lell'c 8.5 x 11"
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MATÉRIAU GRANULAIRE MG-20B

COMPACTÉ A 90% PM ^

PIERRE NEHE 20a

DENSIFIÉE z!l sll

1=U■»,

«iwküi
^ fifififi*: 1=11

,J?=ri7ij|=lli=ll=îllj7=ll.^ili=li-=ir=‘l-^U^»Wu^riïîll^

=UII

l-!-llT;Jl=:ll=rlljSllrrll5Slli^^Jl

GÉOTEXTILE NON-TISSÉ

TYPE III (MTQ)

NOTES:

L’ÉPAISSEUR DU COUSSIN DE PIERRE NETTE DOIT ÊTRE SUFRSANTE POUR

PERMETTRE LA MISE EN OEUVRE D’UNE ASSISE STABLE ET CONFORME AUX

SPÉCIFICATIONS DU DEVIS SOUS LA CONDUITE PROPOSÉE.

1.

L’UTILISATION DE CETTE MÉTHODE DOIT SE FAIRE DE FAÇON PONCTUELLE
LORSQUE TOUTE LES MÉTHODES D’ASSÈCHEMENT ONT ÉTÉ EXPÉRIMENTÉES
ET QU’AUCUNE D’ELLES N’ONT PERMIS DE STABILISER L’ASSISE.

2.

V RÉVISION: 2018-02-15

^ /Direction des services techn!ques\nF<^<^IN TFCHNIQUF

Approuvé por: M.-C. LEBLANC, ing.

COUSSIN DE PIERRE NETTE Date: 2017-12-19

Éch.: AUCUNESAINr-(>UXTfc

\^. plan: SM—04—03
Formo*. Lettre 8.5 x 11



PENTt: DE TRANSITION POUR

STRUCTURE DE CHAUSSÉE
EXISTANTE

FONDATION ET

SOUS-FONDATION QI
PAVAGE

?=TT
sii-n UGNE D'INFRASTRUCTURE — 11-

I
tI

II

'rpJ NOTE 5

■i;

"Tl
NOTE 3 UGNE POUR RÉMUNÉRATION

DE TRANCHÉE DANS LE ROC
'1;

NOTE 1-
Dfyt /2

LORSQU’IL S’AGIT D’UNE CONDUITE D’EAU

POTABLE. RL DE CUIVRE CAU0RE NO 6 AWG
RXÉ AVEC AHACHES AUTOBLOQUANTES

<T1E WRAP> AU 3m C/C

MATÉRIAU GRANULAIRE MG-20B DENSIRÉ

A 90% OU P.M. SUR TOUTE LA LARGEUR
ET PAR COUCHE DE 200mm MAXIMUM

LORSOUlL S’AQT D’UNE CONDUITE D’EAU

POTABLE: RUBAN DE TYPE cPlyoge Hz>

NOTE 4

DEMI-ASSISE NON DENSRÉE NI REMANIÉE,
APPUCABLE AUX CONDUITES D’UN

DIAMÈTRE DE 750mm ET PLUS
TUYAU DIAMÈTRE

DIAMÈTRE DE LA

CONDUITE (mm)
NOTE 2NOTE 2

LA

Dext + 600300 ET MOINS 150

DE 350 À 600 Dext + 9Q0150

DE 750 A 1200 Dext + 1200200

Dext 1200DE 1350 A 1500 250

o) Dext + 1200, si lo trwichée est étairçonnée.
Dext + 900, si lo tronch&e n’est pos étonçonnée^

1800 ET PLUS 300

NOTES:

L’ÉQUIPEMENT DE COMPACTAGE NE DOIT JAMAIS CIRCULER DANS CETTE ZONE.

A = ÉPAISSEUR DE L’ASSISE. Dext = DIAMÈTRE EXTÉRIEUR DE LA CONDUITE. L = LARGEUR DU
FOND DE LA TRANCHÉE.

1.

2.

POUR LE PREMIER MÈTRE AU-DESSUS DE LA CONDUITE. LES SEULS ÉQUIPEMENTS DE COMPACTAGE
PERMIS SONT LA DAMEUSE, LA PLAQUE VIBRANTE ET LES ROULEAUX A TAMBOURS VIBRANTS. DONT
LA FORCE TOTALE APPLIQUÉE NE DOIT PAS DÉPASSER 50 OOON (11 240 UVRE-FORCE).

PLACER ET DE TASSER CORRECTEMENT LE MATÉRIAU DE REMBLAI DANS CEHE ZONE AFIN D’ASSURER
UN SUPPORT ADÉQUAT À LA CONDUITE.

MATÉRIAUX D'EXCAVATION OU MATÉRIAU D’EMPRUNT EXEMPT DE MATIÈRE ORGANIQUE. DE GROSSEUR

MAXIMALE DE 300mm SUR LA PLUS GRANDE FACE (EXCEPTÉ SUR LES DERNIERS 300mm SOUS
LA UGNE D’INFRASTRUCTURE OÙ LA GROSSEUR DES PIERRES DOIT ÊTRE INFÉRIEURE A 100mm),
LES VIDES COMBLÉS À L’AIDE D’UN MATÉRIAU PLUS RN ET DENSIRÉS A 90% DU P.M. ET PAR
COUCHE DE 300mm MAXIMUM.

3.

4.

5.

V RÉVISION: 2018-01-10

/DIRECTION DÈS SERVICES TECHNIQUE^/Titre: DESSIN TECHNIQUE

Approuvé par: M.—C. LEBLANC, ing.

COUPE TYPE DE TRANCHÉE Date: 2017-12-19

Éch.: AUCUNESAINT-GNJXTE

\^. plan: SM-04—04

^ormot Lettre 8.5 x ‘i”
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îSURFACE DU SOLrj
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■-ROBINET D’ARRÊT TUYAU ET RACCORDS
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REFOULEMENTI *
I

1O

m> /)
(/)
O y)

-0^ FOSSÉ OU

TRANCHÉE DRAINANTE ZFî1
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-CONDUITE SERVANT AU DRAINAGE DE SURFACES EXTÉRIEURES, EN CONTREBAS DU TERRAIN

AVOISINANT. TEL QUE ALLÉE D’ACCÈS EN DÉPRESSION ET ENTRÉE EXTÉRIEURE.
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NOTE;

CONDUITE SERVANT AU DRAINAGE DE SURFACES EXTÉRIEURES, EN CONTREBAS DU TERRAIN

AVOISINANT, TEL QUE ALLÉE D’ACCÈS EN DÉPRESSION ET ENTRÉE EXTÉRIEURE.
POMPE ET CONDUITE DE REFOULEMENT FACULTATIVE SI UNE DÉNIVELÉE SUFFISANTE
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fr
POTEAU EN <U>

AVEC PANNEAU

1-295-1 POTEAU D’INCENDIE

(VOIR NOTE 4 ET 5)lij

^ MIN.(/)

TUBE ALLONGÉ

AJUSTABLE (VOIR DEVIS)

r.x
500 MIN

SORTIE STORZ 1OOmm0
FIL DE CUIVRE 6-GA À
RACCORDER SUR BRIDE

DE RUPTURE AVEC“\
BRIDE DE MALT ^

- BRIDE DE RUPTURE

RALLONGE OU EXTENTION

SI NÉCESSAIRE BOUCHE À CLÉ

(VOIR DEVIS)

TT

7^150 ±25-J
,y-1

m

V^ w - W

-a^CCiCX ;0^'CX )Q"^CX iQ
nn - - ● . >'

■ür:
jf

●- ' . i :■

NOTE ï--n;

:n
l

■ s 1
f \

I■r:
I

VNOTE 3-10 ! 600 MIN.DRAIN I O
_i lO

IT . . S.-W

c'fr“OTa
(^>o3aa£ {

ï

VANNE 1500
I

BUTÉE DE BÉTON 1m* tC'.

I
!i«« I» -« r

. V .

<,■ r

. »

J
75 K

y- -lO
- m

..

MG-20 DENSIFIÉ

A 90% DU MVSM
O i$00IlO

î
sœ

S L O
m

I i

1000MG-20 DENSIFIÉ

À 90% DU MVSM ^BUTÉE DE BÉTON 1m*I
GÉOTEXTILE TYPE III (MTQ)

SYSTÈME DE RETENUE (TYP.)TUYAU EN PVC DR-18 1500-
PIERRE NEHE 20mmj

(1000 X 1000 SOUS LE DRAIN)

NOTES:

LES COTES ET LES DIMENSIONS SONT EN MILLIMÈTRE.1.

L’EXCAVATION DOIT RÉPONDRE AUX EXIGENCES DE LA CNESST EN MATIÈRE DE
STABILITÉ DES PENTES.

2.

MATÉRIAUX D'EXCAVATION OU MATÉRIAU D’EMPRUNT EXEMPT DE MATIÈRE ORGANIQUE.

DE GROSSEUR MAXIMALE DE 300mm SUR LA PLUS GRANDE FACE (EXCEPTÉ SUR LES
DERNIERS 300mm SOUS LA LIGNE D’INFRASTRUCTURE OÙ LA GROSSEUR DES

PIERRES DOIT ETRE INFÉRIEURE À 100mm), LES VIDES COMBLÉS À L’AIDE D’UN
MATÉRIAU PLUS FIN ET DENSIFIÉS A 90% DU MVSM ET PAR COUCHE DE 300mm

MAXIMUM (VOIR DEVIS).

LE CENTRE DU POTEAU D’INCENDIE DOIT ÊTRE À 1m DERRIÈRE LE TROTTOIR OU LA

BORDURE.

3.

4.

LE POTEAU DiNCENDiE DOIT ETRE DE TYPE McAVlTY MB7 BRIGADIER DE COULEUR

ROUGE, LES BOUCHONS ET LA TCTE DE COULEUR GRI&
5.

RÉVISION: 2018-02-15

l^iRECTiON DES SEIWICES TECHNIQUE^
Approuvé par: M.-C. LEBLANC, Ing.

DESSIN TECHNIQUETitre:

AQUEDUC

POTEAU D’INCENDIE
Date: 2017-09-01

Éch.: AUCUNESAINT-CALIXTE

\No. pion: SM-06-01

Formol Leltre 0.5 * :T'



rr POTEAU D’INCENDIE

(VOIR DEVIS ET NOTE 5)

BRIDE DE RUPTURE

ÜJ

(/î

t.£ TUBE ALLONGÉ

AJUSTABLE (VOIR DEVIS)FIL DE CUIVRE 6-GA À ^
RACCORDER SUR BRIDE u

DE RUPTURE AVEC

BRIDE DE MALT

500 UIN.
SORTIE STORZ 1OOmm0

RALLONGE OU EXTENSION

SI NÉCESSAIRE

MG-20 150mm D’ÉPAISSEUR

DENSIRÉ À 98% MVSM

NOTE 3

BOUCHE À CLÉPOTEAU EN <U>

AVEC PANNEAU

1-295-1

< I

(VOIR DEVIS)

2.0% MIN.

mw r
^ (VOIR PLAN ET ^

OEWS)

150

\
^NOTE 3

D] {eofMW,
t

s NOTE 3lOOO irrjTJW'z

O
SOO MIN,600 MIN. ●ÏUG-20B DENSnÉ

I^A 90X OU MVSM
DRAIN O

JC.U »0

ÎC.-, .7*

VANTC 150f (WR DE^) -4^

● ISOUWT (NOTE 4)

RJTEE DE BETON 1i -î
●/●«O ' /●

X.

* .r
.-y

1-^00"^' I
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* *-O
i r» -

m ●F. F
V'i..
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« O

Ofm Oy.
/

■ >

oo tn t

/
MG-20B DENSIFIÉ

A 90% DU MVSM

I R
/ I

MG-20B DENSIFIÉ J /
À 90% DU MVSM /

TUYAU EN PVC DR-18 J
1500 (VOIR DEVIS)

I

BUTÉE DE BÉTON 1m*

] TÉ D’ANCRAGE
L SYSTÈME DE RETENUE (TYP.)

I

t

GÉOTEXTILE TYPE III (MTQ)-^
PIERRE NETTE 20mm

(1000 X 1000 SOUS LE DRAIN)

II
I

NOTES;

LES COTES ET LES DIMENSIONS SONT EN MILUMÈTRE.1.

L’EXCAVATION DOIT RÉPONDRE AUX EXIGENCES DE LA CNESST EN MATIÈRE DE
STABIUTÉ DES PENTES.

2.

MATÉRIAUX D’EXCAVATION OU MATÉRIAU D'EMPRUNT EXEMPT DE MATIÈRE ORGANIQUE.

DE GROSSEUR MAXIMALE DE 300mm SUR LA PLUS GRANDE FACE (EXCEPTÉ SUR LES
DERNIERS 300mm SOUS LA UGNE D’INFRASTRUCTURE OÙ LA GROSSEUR DES

PIERRES DOIT ÊTRE INFÉRIEURE À 100mm), LES VIDES COMBLÉS À L’AIDE D’UN
MATÉRIAU PLUS FIN ET DENSIFIÉS À 90% DU MVSM ET PAR COUCHE DE 300mm

MAXIMUM (VOIR DEVIS).

L’ISOLANT EST EN MOUSSE DE POLYSTYRÈNE EXTRUDÉ HI-60
SI X > 900mm = 50mm D'ÉPAISSEUR x 1.8m x 1.8m CENTRÉE SUR TUYAU ET
PONCEAU

SI X ^ 900mm = 65mm D’ÉPAISSEUR x 2.4m x 2.4m CENTRÉE SUR TUYAU ET

PONCEAU.

3.

4.

4.1.

4.2.

5. L£ POIEAU D'INCENDIE DOIT ÊTRE DE TYPE MoAVlTY M67 BRIGADIER DE COULBJR

ROUGE. LES BOUCHONS ET LA TtTE DE COULEUR GRIS

RÉVISION: 2018-02-15

/DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUE'SNDESSIN TECHNIQUE
irCi>% .

Approuvé pan M.—C. LEBLANC, ing.

AQUEDUC

POTEAU D’INCENDIE
AVEC PONCEAU

Dote: 2017-09-05

Éch.: AUCUNESAJNT.CAUXTfc

<7mà J ^No. plan: 5M-Q6-Q2
Formai Lettre 8.5 x 11"



POTEAU DE SIGNALISATION PRORLÉ

EN "U" EN ACIER GALVANISÉ

POTEAU DE SIGNALISATION CARRÉ DE

57mm x 57mm EN ACIER GALVANISÉ

I

ARRÊT
r
ARRET
KA 1000 À 3500k A

300 A 3500

t

N3 ro

OO
O O

>

OJ K)

O Ü1
OO

ACCOTEMENTO O

N3
Ol

NJ3?14 O
O

MANCHON CARRÉ MESURANT 1200mm
DE HAUTEUR ET 57mm x 57mm EN ACIER

GALVANISÉ. LE DESSUS DU MANCHON

DEVRA ÊTRE A 25 mm DE LA SURFACE

MLIEU URBAIN MILIEU RURAL

I^IRECTION DES SERVICES TECHNK3UES^DESSIN TECHNIQUE

Approuvé par: M.—C. LEBLANC, ing.

INSTALLATION DE PANNEAUX Date: 2017-10-23

Éch.: AUCUNESAlNPCAUXft

V \No. plan: SI-01—01

Formol Lettre 8.5 x 11
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RACCORDEMENT

EXISTANT FQT 1/10BÉTON 32MPa

500 max.

VARIABLE 500 mox.

O1 ACCOTEMENT DE

PAVAGE PROPOSÉ

PTRAIT DE SOE

PENTE 1:36

T *

TERRE VÉGÉTALE
I4

●a A4.

PAVAGE EXISTANT

:o

§O
lO

n, PIERRE CONCASSÉE MG-20

COMPACTÉE À 95% P.M.

-A

PIERRE NETTE

20mm COMPACTÉE

150

COUPE TYPE

^BARRE RONDE LISSE EN AOER 020mm

/ PLACÉE À TOUS LES 300mm C/C AU
/ MILIEU DE L’ÉPAISSEUR. PERPENDICULAIRE

AU JOINT

ENDUIT DE GRAISSE OU RECOUVERT

D'UN MACHON IMPUTRESCIBLE 12,512,5
\

\ O
/CN

/

L
T

a a

a

i

t « A>>
>600 jL

2 A

'SUPPORT (TYP.)-^

PLANCHE DE BOIS

N PLANCHE ASPHALTIQUE COMPRESSIBLE

CLOUÉE À LA PLANCHE DE BOIS

JOINT DE DILATATION

— Min. D/4 A max. D/3

1

TV
T ●●<1

a.

t4 ● «

>>a
4 O

«

A. 4
■a

A

JOINT DE RETRAIT

Direction des services techniques^
Approuvé pan M.—C. LEBLANC, îng.

DESSIN TECHNIQUE

TROTTOIR MONOLITHIQUE Date: 2016-11-06

Éch.: AUCUNESAINT^AUXTE

V^. plan: TR-01-01
For'not Lettre S-5 x 11 "
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N
PENTE ’ PENTE

<>
f

llJ
û.

1200mm À 1500mm 1200mm À 1500mmVARIABLE

DOS DU TROTTOIR

COURS D’EAU >

O

K)

£l£YAT]QN

TREILUS MÉTALLIQUE AUX

(ENTRÉES COMMERCIALES
ET INDUSTRIEaES) \

BÉTON 32MPa-i

VARIABLE \

RACCORDEMENT

, EXISTANT , \
i

500 max. i

1 500 mox.

-ACCOTEMENT DE

PAVAGE PROPOSÉ

-TRAIT DE SCIE—1\

TERRE VCGÊTALE

PAVAGE EXISTANT

PIERRE CONCASSÉE MG-20

COMPACTÉE À 95% P.M.

rr

, iiSiiiSiSiiiîiM

PIERRE NETTE 20mm

COMPACTÉE

O
in

COUPE TRANSVERSALE

"N /direction des services techniques^
Approuvé pan M.—C. LEBLANC, ing.

nrç:^iN tfchniquf

TROnOIR MONOUTHE AUX ENTRÉES Date: 2016-11-05

Éch.: AUCUNESAMVr-CAUXffc

^màt-
●^Oé^ \No. plan: TR-01-02

Formot Lettre 8.5 x 11"



tr
PROPOSÉEXISTANT

TIGE D’ACIER I60

r NUANCE 300W (TYP.)
300 300

1
O
in

■ fO

O

II
X
<

O

O
<0

fO

O

X

<

O

O
(O

O
m

PLAN

150 150

600 MAX. (NOTE 3) 600 MAX. (NOTE 3)

T'.r

T-'.V -V "1 y J ^ -V

■y ●y -y ●y y ●y y9. V. V. ■V ■w.
«■ ■y «■ ■y

.●* - ●. 'y -y -
1in

F
r>- . y -● a y

/

TIGE D’ACIER I60

NUANCE 300W (TYP.)
75

m
r>-

COUPE

NOTES:

1. LES COTES ET LES DIMENSIONS SONT EN MILUMÈTFE.

2. ACIER D'ARMATURE (TIGE): BARRES NON CRÉNELÉES (15M, 400MPo) NORME CAN/CSA-G30.18-M. PLACÉES
SUR DES SUPPORTS DURANT LA COULÉE ET NON POUSSÉES DANS LE BÉTON APRÈS LA COULÉE.

3. SELON LA LARGEUR DU TROTTOIR. AUGMENTER LE NOMBRE DE BARRES POUR RESPECTER UNE DISTANCE
MAXIMALES DE 600mm ENTRE LES BARRES

/ÉRECTION DES SERVICES TKHNIQUESNTitre: DESSIN TECHNIQUE

Approuvé par: M.—C. LEBLANC, Ing.

TROTTOIR MONOLITHIQUE

RACCORDEMENT À L’EXISTANT

Dcte: 2018-11-09

Éch.: AUCUNEVMNI-CAUXH:

V \No. plan: TR-01-03

“ormo: .ettre 8.5 x 11”



fr
JOINT DE DILATATION A TOUS LES 6000mm c/c MAX.,
AUX POTEAUX D’INCENDIE, POTEAUX. REGARDS.
PUISARDS. RACCORDEMENT DES TROTTOIRS EXISTANTS.

AUX RAYONS. DE CHAQUE COTÉ DES ENTRÉES
CHARRETIÈRES ET A L'ARRET DES TRAVAUX

i

JOINT DE RETRAIT A

1500mm c/c MAX.
I

7
r

/

/

lL
\

BÉTON PLAN

O

■■■

10 CMI V'.. .J"

’’ .'i
O V' ■«

i 7

7-^t
» .'t

5

JOINT DE RETRAIT

300lO

O

FI
CNr;O 10

lO
h~■

?
r

\ \/
TIGE 160 X 60ûmm A j

400mm c/c SUR SUPPORT
CETTE MOITIÉ DE TIGE

DEVRA ETRE HUILÉE

^-MASTIC BITUMINEUX

^ ..

JOINT LONGITUDINAL

if) O 300
m

▼

J.

T ^ -r

- MANCHON D’EXPANSON
I

TIGE 16b X 600mm A j /
400mm c/c SUR SUPPORT '/

PLANCHE COMPRESSIBLE A^HALTIQUE

12mm D'ËPAISSEUR (NORME ASTM 017S1)
aOUÉE A LA PLANCHE DE BOIS

PLANCHE DE BOIS 12mm D'ÉPAISSEUR

JOINT DE DILATATION

NOTES:

1. LES COTES ET LES DIMENSIONS SONT EN MILUMÈTRE.

2. ACIER D’ARMATURE (TIGE): BARRES NON CRÉNELÉES (15M, 400MPo) NORME CAN/CSA-G30.18-M.
PLACÉES SUR DES SUPPORTS DURANT LA COULÉE ET NON POUSSÉES DANS LE BÉTON APRÈS LA COULÉE.

rERECTION DES SERVICES TECHN1QUES\DESSIN TECHNIQUETitre:

Approuvé par: M.—C. LEBLANC. Ing.

TROnOIRS JOINTS Date; 2018-12-17

Éch.: AUCUNE

\No. plan:TR-01-04

Formol Lellre B.5 x 11“



tr
TREILLIS D’ACIER AUX ENTRÉES COMMERCIALES. INDUSTRIELLES

ET RÉSIDENTIELLES DE 6 LOGEMENTS ET PLUS 1,50m

J.D.J.R. J.D.J.D. J.R.

■71Ts

\

\

îi
\ <

V
Q.

V V.!
CM

\
O\
>

\ T
\

1.J

VAR., LARGEUR DE
L'ACCÈS TRANSITION 1500TRANSITION 1500

SELON RÈGLEMENTATION OU
DIRECTIVE DU SURVEILLANT

TREILLIS D’ACIER AUX ENTRÉES COMMERCIALES. INDUSTRIELLES
ET RÉSIDENTIELLES DE 6 LOGEMENTS ET PLUS 1,50m

trottoir
nos oy.

VO
m
(O

COURS D’EAU

I

ÉLÉVATION

TREILLIS D’ACIER75

ifi
75 O

n

mr^
in

CM
■1O

y-7in -g « > ^ "

' >-i ■!.T y

●>

PIERRE NETTE 20mm

DENSIFIÉE

COUPE ENTRÉE AVEC TREILLIS D'ACIER

NOTES:

LES COTES ET LES DIMENSIONS SONT EN MILLIMÈTRE.1.

J.R. = JOINT DE RETRAIT, J.D. = JOINT DE DILATATION.2.

TREILLIS D’ACIER; 152mm X 152mm MW 18.7 x MW 18.7 DE 4.88mm0 (NORMES ASTM
A185 OU ASTM A 497/A 497M) ET D’UNE NUANCE 400W (NORME CAN/CSA-G30.18-M).

3.

AFIN DE FACILITER LE RACCORDEMENT À L’EXISTANT, LE DOS DE TROTTOIR PEUT ETRE
ABAISSÉ OU REHAUSSÉ A LA DEMANDE DU MAÎTRE D’OEUVRE. TOUTEFOIS. L'ÉPAISSEUR
DU TROTTOIR DEVRA ETRE MAINTENU À 150mm

4.

r)IRECnON DES SERVICES TECHNIQUES\DESSIN TECHNIQUE

Approuvé par: M.-C. LEBLANC, ir^g.

TROnOIRS MONOUTHIQUE
ENTRÉE CHARRETIÈRE

Dote: 2018-12-20

Éch.: AUCUNESAINrOMlXTi

\^o. pion: TR-01-05

■ orma: .ettre 8-5 x 11"
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NOTES:

1. LES COTES ET LES DIMENSIONS SONT EN MILLIMÈTRE.

2. LES STRIES INDIQUÉES SONT FAITES SUIVANT L'AUGNEMENT DES TRAVERSES INDIQUÉES AUX PLANS
OU DÉTERMINÉES AU CHANTIER PAR LE MAÎTRE D'OEUVRE.

3. L'ENTREPRENEUR UTILISERA DES RÉGLETTES DE 1000 ET 1200mm POUR OBTENIR UNE SURFACE
PLANE À L'AVANT ET À L'ARRIÈRE DE L'ACCÈS UNIVERSEL.

4. LA LARGEUR DOIT ETRE AUGMENTÉE SI DES OBSTACLES NUISENT AU PASSAGE.

5. J.R. = JOINT DE RETRAIT, J.D. = JOINT DE DILATATION.

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQÜES^DESSIN TECHNIQUETitre:

Approuvé por: M.-C. LEBLANC, ing.
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ACCÈS UNIVERSEL

Dote: 2018-12-18
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/^IRECnONDES SERVICES ●rëcHNIQüES"\ADESSIN TECHNIQUETitre:

Approuvé par: M.—C. LEBLANC, ing.

SECTION TYPE DE RUE 15m

AVEC RÉSEAU ÉLECTRIQUE

Date: 2017-04-06

Éch.: AUCUNESAINT-CAUX7E

VVi: \No. plon:VO-01-02
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RÉVISION: 2018-10-19

/Direction des services TECHNlQüES^/ Titre: DESSIN TECHNIQUE

RUE LOCALE SECTEUR RURAL

SECTION TYPE DE RUE

AVEC FOSSÉ

Approuvé par: M.-C. LEBLANC, ing.

Dote: 2017-03-08

Éch.: AUCUNEMNr-CAUXTt

\No. pion: VO-02-01ASPHALTE ESG-10 ÉPAISSEUR: 65mm

Format Lettre 8.5 * 11"
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RÉVISION: 2018-10-19

f'XRECTTON DES SERVICES TECHNIQUES^DESSIN TECHNIQUE

RUE LOCALE SECTEUR RURAL

SECTION TYPE DE RUE

AVEC FOSSÉ

Approuvé par: M.-C. LEBLANC, ing.

Dote: 2017-03-08

Éch.: AUCUNESAtfVKAUXIb

V^o. pion: VO-02-02ASPHALTE ESG-14 ÉPAISSEUR: 65mm
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RÉVISION: 2018-10-19

^ I^IRECnON DES SERVICES TECHNIQUES^
Approuvé por: M.-C. LEBLANC, ing.

DESSIN TECHNIQUE

COLLECTRICE SECTEUR RURAL

SECTION TYPE DE RUE

AVEC FOSSÉ

«Qa .
N*

Date: 2017-03-08

£ch.: AUCUNESAtM-CAÜXIi:

\No. plan: VO-02-03ASPHALTE ESG-14 ÉPAISSEUR: 70mm

Forrro*. Lettre 8.5 x 11”
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RÉVISION:

/DIRECTION DES SBWICES tË^IQUES\nr?^?^IN TECHNIQUETitre:

Approuvé par: M.—C. LEBLANC, ing.

SECTEUR RURAL

CUL-DE-SAC AVEC FOSSÉS

Dote: 2018-10-12

Ech.: AUCUNESAINT-OMJXTE

^ Vno. pion: VO-05-01
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Approuvé por; M.—C. LEBLANC, ing.

SECTEUR URBAIN

CUL-DE-SAC AVEC BORDURE

O Dote; 2018-10-14
«:

Éch.: AUCUNESAINKAUXrt

\No. plan: VO—03—02

Formai Lettre 8.5 x 11”



rr
EMPRISE 15m

●«-

PAVAGE
I I->

11,0m

R=7,0m ^

●Q
/ \

/ N

V

\
et/ \
».

\
/

9,0m R=6,0m

I

/
\ /

\ /
\ /

/
s /

N ✓

EMPRISE 34.0mUJ ^
(0*< Ui

l(/)q; «IQ. q:lüJ
2 Q.ce 1^

3 iP
UJO Q

I û:
O

^ I
O '

œ œ

2,0m PAVAGE 9,0m 6,0m 17,0m

I

COUPE A-A

V^RËVISION:

^ Titre: /ÉRECTION DES SERVICES TECHNiQUES\DESSIN TECHNIQUE

A*
Approuvé par: M.-C. LEBLANC, ing.

SECTEUR URBAIN

CUL-DE-SAC AVEC BORDURE

ET ILOT

r'-
Dote; 2018-10-14

SAINt-CAUXit Éch.: AUCUNE

\No. pion: VO-03-03

^otmot Lettre 8.5 * U"



rr

et

P E

O
EMPRISE

TROTTOIR

V) c ^E <

<

Eet
m > t£>a.

Q.ÜJ

BORDUREBORDURE

«5 \

I

I I
ÜJet
(/)

P et
CL

et O

çolg IÜJ

et et
OQ. 1R0TT01R

1,5m
QD

->
U

I I

PAVAGE

11m

I I

EMPRISE

15m

t

I I

Vj^ËVISION: 2018-12-07

/DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES^Titre: DESSIN TECHNIQUE
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^RÉVISION: 2018-12-07

^ I^RECnON DES SERVICES TECHNIQUES^
Approuvé par: M.—C. LEBLANC, ing.

DESSIN TECHNIQUETitre:

SECTEUR RURAL

CARREFOUR À NIVEAU
EMPRISE 20m ET 20m

Dote: 2018-10-20
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/DIRECTION (ÆS SERVICES 7ECHNIQUES"\DESSIN TECHNIQUETitre:

Approuvé par: M.—C. LEBLANC, ing.
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Annexe 2 : Attestation d'inspection

Règlement 760-2024

SAINT<AUXT£

Date :

Propriétaire / requérant ;

Nom de la rue :

Nom du projet :

NONNON
TRAVAUX CORRECTIFS À RÉALISERDESCRIPTION GÉNÉRALE APPROUVÉ

APPROUVÉ REQUIS

Déboisement

Déblai des terres végétales

Fossés

Servitudes

Empierrement

Bornage

Ponceaux transversaux

Ponceaux d’entrées privées

Éclairage
Ensemencement

Aménagement des emprises

Boîtes postales

Voies cyclables

Voies pjétonnières
Signalisation

Marquage

Autres :

NONNON
TRAVAUX CORRECTIFS À RÉALISERCONTRÔLE DES MATÉRIAUX APPROUVÉ

APPROUVÉ REQUIS

Matériaux de sous-fondation

Fondation inférieure (MG-112)

Fondation supérieure (MG;^20}
Revêtement bitumineux

couche de base :

couche d'usure :

Bordure de béton

Trottoir de béton

Accotement

Talus

Terre-plein

NONNON
ÉGOUT ETAQUEDUC TRAVAUX CORRECTIFS À RÉALISERAPPROUVÉ

APPROUVÉ REQUIS

Boîtes de service et robinets de

branchements

Boîtes de vannes et vannes

Regards et couvercles

Puisards

Bornes d'incendie

Je, soussigné, ingénieur municipal, atteste avoir procédé à l'inspection des étapes énumérées à ce

document et que les travaux exécutés respectent les dispositions du règlement numéro 760-2024.

Nom en lettre moulée :

Signature


